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PERSONNEL 

de SERVICE 

Rapports 
pour le congrès de Caen 

RAPPORT D'ORIENTATION 
Si chaque congrès du S .G .E .N . est le 

signe qu'une étape est franchie, c'est 
aussi le signe d'un nouveau départ 
ve rs un accomplissement toujours plus 
total du rôle de notre organisation syn­
dicale et un approfondissement toujours 
plus vrai de notre idéal syndicaliste. 
Notre congrès de Caen ne fail l ira s û 
­rement pas à cette règle. Il 
témoignera de notre volonté de 
développer notre action syndicale et 
de pousser toujours plus avant notre 
réflexion sur le sens de notre 
adhésion au S .G.E .N . et les 
responsabilités qui en découlent pour 
nous. 

La section des agents devra, à la fin 
du congrès, avoir une conscience plus 
nette de son rôle. La section c'est nous, 
tous, responsables, militants, adhérents ; 
c 'est donc à nous tous de définir la li­
gne de. conduite de la section et de 
choisir les camarades chargés de pren­
dre en son nom les décisions les meil­
leures, pour que son rôle soit rempli 
et ses responsabilités assumées. Depuis 
s ix ans, j 'ai l'honneur et le délicat pri­
vilège de porter la charge de la sec ­
tion. A ce titre, par ce rapport d'orien­
tation rédigé au nom du bureau national, 
je voudrais indiquer vers quoi tendront 
nos efforts pendant les deux prochaines 
années si notre responsabilité est con­
firmée lors du renouvellement du bu­
reau. Le bureau national demande que 
ce rapport soit discuté par toutes les 
sections et que celles-ci nous adressent 
leurs réflexions et délèguent à leurs re­
présentants académiques leurs votes, 
afin que le congrès de Caen puisse se 
prononcer sur ce rapport. 

NOUS S O M M E S DU S.G.E.N. ~ 

pour éveil ler notre attention sur les r i­
chesses de notre adhésion au S .G.E .N . , 
sans nier que celles-ci ne peuvent être 
découvertes et vécues que si nous ac­
ceptons de faire les efforts nécessaires 
pour en saisir toute l'importance. Etre 
S . G . E . N . et C F . D . T ; entraine pour nous 
tous une responsabilité ; le bureau na­
tional croit que . l 'avenir de la section 
exige que chacun soit conscient d'un 
certain nombre de points qu'il faut rap­
peler, ces points constituant une charte 
qui doit inspirer son action. 

SOLIDARITE GENEREUSE 

Un des devoirs de la section est de 
défendre les camarades qui, par leur 
adhésion, lui ont fait confiance, et de 
défendre la catégorie des agents de ser­
v ice. Mais cette défense ne peut être 
séparée de celle de tous les travailleurs. 
C est le rappel du sens du terme « gé­
néral » et de l'affiliation du S .G.E .N. à 
la C F . D . T . , c'est l'affirmation qu'une tel­
le solidarité ne peut et ne doit jamais 
être remise en cause. C 'est aussi , pour 
nous, la condamnation de toute amicale, 
de tout groupement, de tout syndicat 
qui ne vit pas d'une aussi totale et gé­
néreuse solidarité avec le monde ou­
vrier. 

FONDATION OUVRIERE 

L a section doit procurer à ses mem­
bres les éléments d'une formation qui 
doit être ouverte à tous les problèmes 
d'une société en pleine mutation écono­
mique et politique. Deux sessions natio­
nales "de formation témoignent de nos 
efforts, la section se devra de les pour­
suivre. Le bureau national souhaite voir, 
les camarades approfondir notre jour­
nal « Syndicalisme Universitaire ». Par 
« S . U. », nous vivons la vie intense 
du syndicat ; par « S . U. » sont diffu­
sées , pour information et étude, les po­
sitions fondamentales du S.G.E.N. , qui 
constituent sa base doctrinale ; « S . U. », 
c 'est aussi l'exposé de l'action profes­
sionnelle de toutes les catégories et de 
l'action revendicative générale. Notre 
journal, malgré ses lacunes, est un outil 
de formation qu'aucun d'entre nous ne 
peut négliger. 

A ce chapitre de la formation, le 
bureau national souligne la nécessité de 
voir le plus grand nombre des sections 
organiser des réunions syndicales au 
plan soit des établissements, soit des 
vi l les, etc. C e s réunions doivent abor­
der problèmes catégories et problèmes 
généraux : développement, orientation, 
pr ises de position de notre syndicat. 
Le bureau national souligne encore l'in­
térêt formateur de l'action au sein des 

Unions départementales ou locales de 
la C F . D . T . et souhaite que de nom­
breux camarades participent à cette 
for­me d'action syndicale, 

. PROPAGANDE

Le développement régulier de notre 
section montre tout l'attrait qu'elle exer­
ce sur de nombreux camarades. Le bu­
reau national juge qu'un intense travail 
de propagande doit être réalisé dans 
toute la France afin que soient plus 
nombreux les camarades qui, connaissant 
mieux le S .G.E .N. , l'apprécieront et lui 
consacreront leurs énergies, conscients 
de servir la promotion humaine par la 
promotion du mouvement ouvrier tout en­
tier. Le bureau national souhaite que cet 
effort de propagande se fasse dans la 
vérité, au nom de la solidarité et des 
valeurs incarnées par le S .G .E .N . et la 
C F . D . T . 

ORGANISATION 

Notre section se doit, pour être ac­
cueillante et eff icace, de s'organiser, 
tant au plan national qu'au plan acadé­
mique. Le bureau national souhaite une 
harmonieuse organisation qu'il faudra 
mettre au point ; tous les camarades 
doivent se sentir concernés et respon­
sables du S .G .E .N . dans leur secteur, 
établissement, département, académie. 
Aux efforts des responsables nationaux 
doivent correspondre les efforts de tous. 
C'est par une telle structuration que se 
communiqueront au plus grand nombre 
les valeurs humaines de solidarité et de 
promotion ouvrières. 

CONFIANCE  

En soumettant au congrès ce rapport, 
le bureau national demande à chacun un 
effort particulier pour situer cet effort 
dans les perspectives du syndicalisme 
de demain, qui sera affronté à des pro­
blèmes de vie en société de plus en plus 
complexes et écrasants. D'où la nécessi ­
té d'être des syndicalistes avertis I 

CONCLUSION 

Un syndicalisme fort, riche en mili­
tants ouverts et généreux, c'est ce que 
veut contribuer à réaliser, par son ac­
tion et sa présence, la section natio­
nale des agents du S .G.E .N . 

Le bureau national vous demande de 
dire si cette ambition est légitime ou 
non. 

Pierre BOISSIERE, 
Agent responsable national de 
la section, membre du bureau 

national du S .G.E .N. 

Notre section se développe dans le 
S .G.E .N. et par lui. Le bureau national 
considère que la section des agents doit 
faire sienne les valeurs de réflexion, de 
présence et d'action qui caractérisent le 
S.G.E.N. , afin d'être pour ses membres 
éducative, représentative et agissante. 
Désireux d'être dans le S . G . E . N . des 
membres actifs et majeurs, notre souci sera 
donc de rester étroitement unis à lui, 
participant à son action, témoignant de lui 
fidèlement. Aux camarades qui doutent de la 
sincérité de notre adhé­sion au S .G.E .N . et 
contestent notre place dans un syndicat 
universitaire, nous répondons que le 
S.G.E.N. , parce qu'il regroupe toutes les 
catégories, de l'a­gent non spécial iste au 
professeur de faculté, donne l'exemple de la 
solida­rité dans notre corps administratif et, 
par son affiliation à la C F . D . T . , à la c lasse 
ouvrière tout entière. Le bureau national a 
toujours œuvré, et continuera à œuvrer s' i l 
est maintenu en fonction, 
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Rapport d 'act iv i té 
Une grande partie de l'attention de la 

section a été consacrée, depuis le Con­
grès de Lyon (1964), à l'étude des divers 
projets de statut. Chaque fois, « Syndi­
calisme Universitaire » a fait part soit 
de nos réserves, soit des aspects posi­
tifs des projets. Le nouveau statut et ce 
qu'on sait de la future circulaire d'ap­
plication ont fait l'objet d'une grande 
partie de l'ordre du jour du dernier 
Comité national le 27 décembre 1965. 
Le cahier des revendications élaboré au 
cours de cette réunion constitue, en 
fait, un programme d'action, puisqu'il 
représente l'essentiel de ce que nous 
voulons obtenir (« S . U. » n° 383 du 
13 janvier). 

L e statut et sa circulaire d'application 
étant notre garantie en matière de droits 
et de devoirs, la section a informé le 
Ministère, notamment en juillet et en 
décembre 1965, de nos positions con­
cernant c e s textes. 

A chaque réunion du Comité national 
pténier du S.G.E.N. , la présence des 
membres titulaires agents a été effective 
et agissante. L'écho de nos problèmes 
a été entendu dans les diverses com­
missions : action revendicative générale, 
développement et propagande, 0 problè­
mes confédéraux. Mentionnons la pré­
sence de Goujon, agent de C E T  . 
au Mans, à la Commission d'action 
reven­

dicative générale (qui se réunit environ 
chaque mois) et soulignons aussi l'action 
de Panier, chargé par le Comité Na­
tional de démarches auprès du Minis­
tère. La section bénéficie ainsi du dia­
logue au plus haut niveau et d'une effi­
cacité accrue. 

Un effort de propagande et de forma­
tion a été mené à la suite du congrès 
de Lyon. C 'es t ainsi que Panier, de 
Par is , est allé animer des réunions, no­
tamment à Rennes et Caen , et dans 
plusieurs établissements importants de 
Par is . Goujon s 'es t rendu à Angers ; 
Boissière est allé à Lil le, Reims, 
Béziers, Nevers, Albi. Rodez. Deux ses ­
sions nationales de formation pour les 
agents ont eu lieu à Seyss ins près de 
Grenoble. Cette formule est, sans au­
cun doute, un moyen privilégié de for­
mation ouvrière et syndicale que nous 
devons continuer, dans les limites des 
possibil ités f inancières qu'il est, hélas, 
impossible d'ignorer. 

Nos efforts pour une compréhension 
active avec les autres organisations syn­
dicales d'agents n'ont pas 
rencontré, surtout du côté du syndicat 
autonome, ce que notre souci d'unité 
nous per^ mettait d'espérer. Deux 
rencontres avec le secrétaire général 
autonome : une de contact avec 
Boissière, l'autre, qui vou­lait être 
l'amorce d'un travail en com­

mun, avec Panier et Hélard, représen­
tants mandatés de la section nationale. 
En juin, action revendicative commune 
avec la C .G .T . et meeting commun à 
Par is . Nous ne désespérons pas de pro­
gresser dans cette voie des relations 
intersyndicales, malgré ces débuts peu 
fructueux, malgré les réserves que les 
autonomes opposent à notre formule 
syndicale ( i ls croient qu'au S .G .E .N . les 
agents sont écrasés par les profes­
seurs I ) . Nos camarades doivent savoir 
quelles résistances nous rencontrons 
dans nos efforts pour une action com­
mune. 

A ce rapport d'activité soumis à la 
critique objective des camarades, doit 
se rattacher la prise de position de 
Boissière, responsable national v is-à-vis 
du projet de budget du S .G.E .N . (« S .U . » 
n° 374 du 24 octobre, « Pourquoi j 'a i 
voté l'augmentation des cotisations >). 

Au terme de ce rapport, le Bureau 
national de la section des agents de­
mande que les sections locales et aca ­
démiques, en ce qui concerne ce rap­
port comme celui d'orientation, ne don­
nent pas aux délégués des mandats 
impératifs qui bloquent le dialogue, mais 
des orientations permettant l'adoption de 
thèses qui apparaîtraient en cours de 
discussion et qui pourraient s 'avérer 
constructives et bénéfiques pour toute 
la section. 

Merci et bon courage à tous. 

Le Bureau national des agents. 

 du 

Pour 
une action 
intersyndicale 

Le bureau national, des agents 
S.G.E.N. a reçu une lettre envoyée par 

Talouarn, le 21 janvier, au nom du bu­
reau du Syndicat des agents C.G.T. Cette 
lettre souhaite  avec les 
représentants 

une rencontre
ds agents S.G.E.N., dès la 

afin sortie de la circulation d'application, 
d'examiner ensemble son contenue «; si 
les points essentiels qui nous tiennent à 
cœur, aux uns et aux autres, ont été 

nous pourrionsécartés,  al*rs envisager 
ensemble une action pouvant aller jus­
qu'à l'arrêt du travail ». 

Par lettre du 27 janvier, Panier, agissant 
au nom du bureau national des agents 
du S. G. E. N., a manifesté l'espoir qu'un 
travail en commun permette une unité 
d'action, donc une meilleure défense des 
intérêts des agents6; il a demandé si 'la 
C.G.T. avait contacté les autres organisa­
tions syndicales et ce qu'elles ont ré­
pondu. 

En ce qui nous concerne, nous souhai­
tons une action commune, et c'est l'ac­
tion la plus large qui sera la plus efficace. 

Enseignements artistiques 
• ARTS PLASTIQUES

Comme nous l 'avons annoncé dans « S ! U. » n° 379, 
2 décembre 1965, le Comité National pour l'Education 
Art is­tique (C.N.E.A.) vient de se créer. 

La première Assemblée Générale aura lieu le 

vendredi 18 février à 9 h. 30, 
salle du Centre Technique du Bois, 
10, avenue de Saint-Mandé (métro Nation), Paris 
à 10 h. 30 : Conférence de presse 

Nous conseillons vivement à tous nos collègues de venir 
le plus nombreux possible. Ils ont dû recevoir une invitation 
par l'intermédiaire de leurs associations (de l'Enseignement 
technique, second degré, ville de Par is ) . Que ceux qui n'en 
auraient pas reçu nous le signalent : nous tenons de la 
documentation à |eur disposition (but, statuts). 

• A cette occasion, nos camarades des différentes aca­ 
démies (et de la région parisienne I) qui pourraient 
arriver la veil le à Par is, seraient les bienvenus à la : 

Réunion du Comité Parisien de la Commission 
ARTISTIQUE S.G.E.N., 

Jeudi 17 février, 17 h. 30, 
à la C.F.D.T., 26, rue de Monthblon, Paris (9e) 

(pour tous les professeurs d'enseignement artistique, 
musique et arts plastiques). 

Ordre du jour. — Préparation du Congrès national 
S .G .E .N . de Caen. Rédaction d'une motion sur les 
enseignements artistiques. Organisation de la commission 
dans les académies. C.N.E.A. 
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A C T I O  N R E V E N D I C A T I V E 

Auxiliaires de bureau 

et 

auxiliaires de service 

CONDITIONS 
OE TITULARISATION 

On sait qu'un décret du 29 juin 1965 
permet la possibilité de titularisation, dans
un corps de fonctionnaires de catégorie 

de l'Etat recrutés commeD, d'agents 
auxiliaires et comptant au moins 4 ans 
de services. 

Une circulaire de la fonction publique
et des Finances du 22 décembre 1965

 apporte (B.O. numéro 4 du 27 janvier) 
les précisions suivantes : 

— il n'est pas imposé de stage préala­
ble à la titularisation. L'auxiliaire à qui 
on applique le décret est immédiatement 
titularisé. (Heureusement...) 

— le texte est « d'ordre permanent », 
 seulement c'est-à-dire qu'il s'applique, non 

aux auxiliaires comptant au moins quatre 
ans de services au 29 juin 1965, mais à 
tout auxiliaire, quelle que soit la date 

 comptera
 compren­

 titulari­

de son recrutement, lorsqu'il 
quatre ans de services (ne pas 
dre qu'il sera automatiquement 
sé, mais qu'il POURRA être titularisé). 

— le texte s'appliquera uniquement,
aux auxiliaires de bureau et aux auxiliai­
res de service. Seuls les auxiliaires de bu­

 être titularisés dans les reau ^pourront 
postes budgétaires d'agents de bureau. La 
désignation « doit des bénéfices  procé­

 profession­der de l'examen des mérites
nels et de la manière de servir ». 

— sont pris en compte, dans le dé­
compte 
services 

des quatre ans nécessaires, 
effectifs (y compris les

 le
s  

congés  les 
congés de  
dans la limite 

annuels avec traitement, 
maladie' ou de maternité 
des durées réglementaires). Les  services 
militaires ne sont pas pris en compte. 

Ajoutons que, pour que décret et cir­
 POSTES culaire jouent, IL FAUT DES 

BUDGETAIRES VACANTS... et en ce 
qui concerne les personnels auxiliaires de 
l'administration universitaire, la  trans­
formation des « postes d'auxiliaires » en 

 d'agents de bureau « postes budgétaires 
titulaires » s'imposerait. Rappelons le cas 
d'une académie qui comptait dans ses 
services d'administration universitaire en 
1964 : 

 titulaires 

 titulaires 

pour 86 emplois de commis, 63 
et 23 auxiliaires, 
pour 103 emplois de sténos, 47 
et 56 auxiliaires, 

pour 46 emplois d'agents de bureau, 28 
titulaires et 18 titulaires... et 74 « pos­
tes d'auxiliaires ». 

Cela ne fait que 18 emplois vacants en 
catégorie D alors que 171 auxiliaires sont 
employés. Il faudrait pouvoir transfor­

 et le 
 ré­
 dans 

La feuille de paie 

est obligatoire 
Plusieurs collègues nous ayant posé la 

question de savoir s'il leur était possible 
de demander à ce qu'une feuille de paie 
leur soit remise régulièrement à la fin de 
chaque mois, nous croyons utile de rap­
peler les dispositions des deux circulaires 
suivantes du 28 mai 1947 et du 28 octo­
bre 1961. 

Circulaire du 28 mai 1947 

l 'ai été informé que les fonctionnaires 
et agents relevant de mon autorité sont  
dans l'impossibilité absolue de contrôler 
le montant de leurs émoluements. Ils sont  
presque tous payés par versement à leur 
compte courant de chèques postaux et 
n'ont pour tout renseignement sur les som­ 
mes qui leur sont dues que le talon indi­ 
quant le montant global. 

I l y a lieu de procéder à l'institution 
d'une feuille de paie. Cette feuille sera remise 
aux fonctionnaires ou à l'agent intéressé 
toutes les fois qu'un paiement sera effectué  
et donnera le détail de la somme mandatée. 

Circulaire du 26 octobre 1961 

Je rappelle tout l'intérêt que j'attache à 
ce que chaque fonctionnaire et agent con­
naisse en f in de mois le détail des sommes  

qui lui sont dues ainsi que le montant des 
retenues et précomptes effectués sur ces 
émoluements. 

Ces dispositions me semblent d'autant 
plus fondées que le bulletin de paie doit 
figurer- parmi les pièces justificatives exigées 
par les Caisses primaires de Sécurité sociale 
et la M.G.E.N. pour la constitution des dos­
siers de remboursement de frais. 

SYNDICAT GÉNÉRAL 
DE L'ÉDUCATION 

NATIONALE (C.F.D.T.) 
82, rue d'Hauteville . 

PARIS (10 e  ) 
PRO - 92 - 37 

Syndicalisme Universitaire 
Bulletin hebdomadaire du S . G E . N  . 

Directeur : Charles Culot 

PUBLICITE : 

Cabinet COURTOT 
9 , rue de Clichy, PARIS ( 9 e ) 

PIG-82-33 
C.C.P. Paris 18.385-72

Imprimerie spéciale 
de « Syndicalisme Universitaire » 

2 8 - 3 0 , place de l'Eperon - Le Mans 
Travai l exécuté par des syndiqués

I n t e n d a n c e 

universitaire 

0 Les titularisations de S. I. U. ont 
été publiées ; chaque collègue intéressé 
a été informé par nos soins. 

0 L 'examen professionnel 
d'économe est f ixé au 3 mars pour 30 
postes (date limite des candidatures, 5 
févr ie r ) . Cet examen est ouvert aux 
secrétaires d ' in­tendance universitaire 
parvenus au sep­tième échelon de leur 
grade. 

# Le concours interne d'attaché d ' in­
tendance universitaire est f ixé aux 17 
et 18 mars, pour 50 postes (date l i ­
mite des candidatures, 12 fév r ie r ) . 

Les candidats, à chacun de ces con­
cours, sont priés d'informer le respon­
sable national qui leur fera connaître 
les résultats des admissibilités et des 
admissions dès la réunion des jurys. 

# Le résultat de l'admissibilité au 
concours interne de secrétaires d ' inten­
dance et d'administration universitaire 
sera connu aux environs du 2 0 février. 

Le Responsable national. 
Membre élu à la 
C . A . P .  , 

R. D A R A G O N .

Service militaire au 
titre de la coopération 

Beaucoup de jeunes collègues dé­
sirant accomplir leur service militaire 
au titre de la coopération, deman­
dent des renseignements au S.G.E.N. 

Afin que nos réponses soient d'une 
précision accrue, nous demandons à 
tous ceux qui disposent d'informa­
tions détaillées de les communiquer 
à Joseph Pinard, 23, rue Wyrsch, 
25 - Besançon. 

Académie de Rouen 
CONGRES ACADEMIQUE 

l e d i m a n c h e 13 f é v r i e  r 
a v e  c l a p a r t i c i p a t i o n de 

L A U R  E C A R T I E R 

Académie de Poitiers 
Dès maintenant retenez la 

date du 
CONGRES ACADEMIQUE 

Dimanche 20 m a r s , 1966, 
à Niort. 

S Y N D I C A L I S M E U N I V E R S I T A I R E — , N° 3 8 7 

mer les 74 emplois d'auxiliaires... 
problème ne serait que partiellement 
solu I ce qui montre son acuité 
l'administration universitaire. 
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RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
et 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Motions adoptées par l'Assemblée générale 
Nous commençons dans ce numéro la publication des mot ions 

adoptées par l'Assemblée générale du 22 et 23 janvier. Nous suivrons 
le p lan suivant : 

1°) L'organisation de la Recherche « S. U. », no 387. 

2o) La thèse de Doctorat « S . U . » , no 387. 

3o) L'organisation de l 'Enseignement supérieur : mot ions e t d o ­

c u m e n t s de travail « S  . U. », no 387 . 

4o) Les conclusions de la Commission d'organisation du dépar­
t e m e n t dans u n numéro ultérieur. 

L'assemblée générale n'a pas cru devoir voter des motions 
sur la réforme annoncée. 

Il nous paraît difficile de faire état d'un projet dont la 
teneur est encore mal connue et d'accréditer des  rumeurs 
souvent peu fondées. 

Il est bien évident que nous restons très fermes sur les 

précédemment (1) et que 
ne nous donne pas satis­

une action pour la défense 

positions que nous avons 
exposées nous sommes prêts, si 
la réforme faction, à engager 
immédiatement de l'Université. 

(1) Voir encart et S. U. » spécial Enseignement supérieur
n° 375 du 28 octobre 1965. 

L'organisation de la Recherche 

La carte de la Recherche 
et de l'Enseignement supérieur 

En quelques années, la carte universi­
taire de la France a été profondément 
transformée par la création de C . L. U. 
et C . S. U. , de nouvelles Universités, et 
cela alors que certaines Facultés de pro­
vince n'avaient pas encore atteint leur 
stade optimum de développement. 

Il est indispensable d'éviter le s a u ­
poudrage des crédits et il peut être sou­
haitable de pratiquer un effort sélectif. 
C 'est de cette façon seulement que l'on 
pourra tenter de faire contrepoids avec 
quelque chance de succès à la prépondé­
rance parisienne. 

Les Commissions du V Plan ont jugé 
nécessaire de développer des « métro­
poles de recherche » ( 1 ) correspondant 
aux métropoles d'équilibre dont le rôle 
a été reconnu par les aménageurs du 
territoire. 

Mais les risques d'une spécialisation des 
Facultés et des Centres de recherche 

(2 ) sont sensibles. Il serait regrettable 
de tuer la concurrence, de ne pas laisser sa 
chance à une équipe brillante en 
marge des domaines reconnus, de stér i ­
liser la recherche en cantonnant les F a ­
cultés une fois pour toutes dans un do­
maine précis. Il serait affl igeant que, 
face à certains centres provinciaux pr i ­
vilégiés, d'autres Facultés de province 
(et l'on ne parle pas des C . L. U. et

C. S. U.) fassent figure de parents pau ­

vres, et les enseignants d'enseignants de 
seconde zone. L '« affichage » des voca­
tions réclamerait un examen attentif et 
une prise en considération des centres 
de recherche ou laboratoires existants. 

L'important est donc de définir une 
structure universitaire neuve, assez souple 
pour permettre à l ' init iative de jouer ( 3 ) , 
assez accueil lante pour établir des rap­
ports de complémentarité et une coordi­
nation effective entre un C. L. U. ou un 
C.S.U. et une Faculté, entre plusieurs 
Facultés d'un même ressort universitaire, 
entre plusieurs Universités voisines.

A la base, on verrait de 4 0 à 50 é ta ­
blissements de premier cycle — C. L. U. 
ou C.S.U. . . les enseignements de second 
cycle seraient dispensés dans toutes les 
Facultés actuelles (qui au-delà s'oriente­
raient vers telle ou telle spécial isat ion). 
Seuls, les centres régionaux définis plus 
haut offriraient la quasi-totalité des spé­
cialisations. Cel les-ci — et là est l'impor­
tant — seraient pratiquées, soit dans la 
métropole régionale, soit dans une F a ­
culté ou un C. L. U. (ou C. S. U.) vo i ­
sins. .

Cette redistribution de la carte univer­
sitaire aboutirait à favoriser moins d'une 
dizains de « pôles de croissance » en 
matière universitaire. A u sein dé ces 
grandes Universités, des Comités de coor­
dination (comparables à ceux qui fonc­
tionnent entre la Faculté des Sciences de 
Paris et celle d'Orsay, entre la Sorbonne 
et Ndnterre) auraient la haute main sur 
l'orientation des enseignants, la création 

des centres spécialisés de recherche, a s ­
sureraient les arbitrages nécessaires. 

Cette voie seule peut permettre d'évi­
ter les rivalités souvent dérisoires entre 
Facultés d'Universités voisines, d'étoffer 
suff isamment — grâce à une double poli­
tique de sélection et de complémentarité 
— des centres de recherche souvent pau­
vres en hommes et en moyens. 

Cette réorganisation permettrait aux 
enseignants (y-compris assistants et maî­
tres-assistants) d'accomplir leur tâche 
d'enseignement dans un centre (C. L. U . , 
C . S . U . , Faculté) et de participer (dans 
un autre centre) aux 'ac t i v i tés d'un ins­
titut de recherche, auquel ils pourraient 
être associés de manière statutaire. 

L a condition essentielle d'une telle 
réorganisation serait une politique cohé­
rente et continue de création de chaires 
et un effort budgétaire considérable 
en faveur des centres de recherche. 

(1) BORDEAUX, LILLE, LYON-GRENO­
BLE, AIX - MARSEILLE, NANCY, 

STRASBOURG,NANTES - RENNES, 
TOULOUSE. 

(2) Il ne pourrait être envisagé de telle spé­
qu'au niveau descialisation  enseigne­

ments de troisième cycle, qui exigent 
d'importants
lativement

 crédits pour un public 
re­ faible. 

(3) Relevons à cet égard l'intérêt de 
la distinction établie par la 
commission du Plan entre les crédits 
de chaire — non affectés par cette 
politique sélec­tive — et les crédits 
de recherche. 

(Suite p. 6.) 
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La coordination et l'orientation 
de la Recherche 

L'Assemblée générale estime qu'une 
coordination des activités de recherche 
des différents organismes de recherche 
scientifique et technique est nécessaire 
au niveau national. 

Cette . coordination doit associer les 
grands organismes de recherche publics 
qui ont pour vocation spéciale le déve­
loppement de la recherche fondamen­
tale (facultés, grands établissements, 
C.N.R.S.) ainsi que les organismes à 
vocation particulière ( I .N .R .A . , O .R .S . -
T .O .M. , I .N .S.E.R.M. , etc.) , quelle que 
soit cette vocation ou leur Ministère de 
tutelle. Mais elle doit également s 'ef­
forcer d'englober tout le secteur de la 
recherche qui conditionne directement 
le développement économique et social 
du pays : la recherche technique en par­
ticulier. 

L'Assemblée générale rappelle que le 
S.G.E.N. a toujours demandé que des re­
présentants des scientifiques participent 
à cette coordination et, de façon plus 
générale, à l'élaboration de la politique 
scientifique et technique du pays. 

Elle estime que le Comité national de 
la Recherche scientif ique doit jouer un 
rôle important dans l'orientation des re­
cherches fondamentales — rôle qui doit 
dépasser la simple élaboration des rap­
ports de conjoncture annuels. A f i n que 
le Comité national puisse jouer ce rôle 
d'orientation, l 'Assemblée générale estime 
qu'i l est nécessaire d'y faire participer à 
ses trcvaux un nombre plus important de 
représentants élus des scientifiques des 
autres organismes de recherche pu­blics. 

Il est suggéré que le Comité national 
de la Recherche scientifique ait pour rôle 
de signaler par ses avis : les inégalités, 
les difficultés ou les carences de notre 
effort de recherche fondamentale, ainsi 
que les moyens propres à y-remédier. 

En ce qui concerne les sciences humai ­
nes, le Comité national du C.N.R.S . de­
vra i t plus spécialement veiller à ce que 
les conditions d'une stricte impartial i té 
des recherches soient respectés v is -à -v is 
d'une quelconque pression des pouvoirs 
publics. 

Organisation de la Recherche 
de développement 

La'Commission Recherche et les grou­pes 
Recherche des différentes Commis­sions du 
V Plan n'ont abordé que super­ficiellement 
les problèmes de l'expansion de la 
Recherche de Développement en France. 

L'Assemblée générale R E G R E T T E cet 
état de fait et PROPOSE la création d'un 
Office national de la Recherche de Déve­
loppement. 

Son Conseil d'administration devra obli­
gatoirement comporter des chercheurs de 
haute valeur scientif ique. Il comprendra 
également un Conseil scientifique. 

11 aura pour tâches "I 

1 " De passer des contrats de 
recher­che pour l'étude de certains 
problèmes avec des firmes ou des 
organismes de recherche spécialisés af in 
de résoudre un problème propre à un 
secteur industriel ou de mettre en 
application les décou­vertes d'un 
organisme dont la vocation n'est pas 
de développer ses travaux de recherche 
(C.N.R.S. par exemple) . 

2° De créer ou de participer à la c réa ­
tion de centres de recherche technique 
dans les grands secteurs où ils font dé­
faut. La création de ces centres de re­
cherche coopérative s'impose dans ùn 
grand nombre de secteurs en F r a n c e ; il 
en existe déjà quelques-uns (en sidérur­
gie et dans le domaine du pétrole). Ils 
pourraient être financés par des contr i­
butions des firmes ou un système de 
taxes parafiscales. Ajoutons qu'i l serait 
souhaitable de faire cohabiter dans ces 
instituts de recherche des équipes de 
recherche à vocation « fondamentaliste » 
et des équipes travail lant spécifiquement 
sur des problèmes de recherche appliquée. 

3° A la limite, cet organisme publ-ic 
pourrait participer à la création de f i r ­
mes dans certains secteurs de l'industrie 
scientif ique lorsque la nécessité s'en fe-, 
rait sentir, poussant ainsi jusqu'au stade 
industriel les résultats de travaux de 
recherche. 

Le financement de la Recherche 

L'Assemblée générale du Département 
de la Recherche scientifique et de l 'Ensei­
gnement supérieur du S .G .E .N . , ayant pris 
connaissance du rapport sur le f inance­
ment de la Recherche ainsi que des der­
niers t ravaux de la Commission de la 
Recherche scientifique et technique du V e P lan , exprime ses vives inquiétudes 
à propo n de 
l'effort ­
che t 
de la

s des possibilités d'expansio  
national en faveur de la Recher  
scientifique — et particulièremen  
Recherche fondamentale —  au 

cours des cinq années à venir. 

Elle rappelle qu'une des revendications 
essentielles du S .G.E .N. est de voir voter 
par le Parlement une loi-programme pour 
la Recherche (loi indicative pour le per­
sonnel et le fonctionnement). 

Elle se félicite de la position 
commune prise par les représentants 
des organi­sations syndicales à la 
Commission de la Recherche 
scientifique du Plan et exposée 
publiquement le 21 janvier. 

Elle estime que, dans les années à 
venir, il serait dangereux d'ajuster l'effort 
f inancier destiné à financer les recherches 
appliquées ou les recherches de dévelop­
pement au détriment du budget des 
recherches de base. Elle estime qu'i l 
devrait être possible de se fixer comme 
règle de considérer que le budget de la 
recherche fondamentale devrait toujours 
constituer une proportion à peu près f ixe 
des autres budgets de recherche (sciences 
appliquées, et technologie). 

L'Assemblée générale demande que les 
laboratoires de recherche puissent béné­
ficier de ressources suffisantes pour assu ­
rer des activités de recherche normales. 
A ce propos, elle estime qu'à côté de la 

procédure des contrats de laboratoires 
associés au C.N.R.S . , prévue pour les 
grands laboratoires de l'Enseignement 
supérieur, soit prévue une procédure 
d'association équivalente permettant de 
doter les équipes de recherche de toutes 
tailles des moyens nécessaires à la pour­
suite de leurs t ravaux, moyens sur les­
quels elles devraient pouvoir compter 
pour une période de plusieurs années. 

En ce qui concerne les règles de ges­
tion administrative et f inancière des labo­
ratoires, l'Assemblée générale souhaite 
que les laboratoires ou centres de recher­
che puissent bénéficier d'une plus grande 
autonomie, la règle du contrôle f inancier 
à posteriori devant par ailleurs être géné­
ralisée, la révision des règles de la comp­
tabilité publique appliquée aux orga­
nismes de recherche étant indispensable. 

Il est indispensable qu'un f inance­
ment minimum soit assuré à toutes les 
unités de recherches existantes, mais 
nous exigeons qu'une masse de crédits 
importants soit réservée pour lancer ou 
développer certaines recherches. Un con­
trôle de la valeur scientifique des cher­
cheurs est nécessaire. 

Les recherches sur contrat 

L'Assemblée générale du Département 
de la Recherche scientifique et de 
l'Enseignement supérieur, soucieuse des 
échanges entre les laboratoires publics 
et l'industrie, de la contribution de la 
recherche fondamentale à la recherche 
appliquée, se déclare favorable au pr in­
cipe des contrats de recherche si des 
conditions rigoureuses sont respectées et 
empêchent qu'un laboratoire ne soit 
amené par et pour des contrats. 

C'est pourquoi l 'A. G . croit bon de 
formuler les propositions suivantes : 

1° Elle demande pour les laboratoires 
et les groupes de laboratoires une large 
autonomie de gestion et , en contre­
partie, l'interdiction pour les associations 
de droit privé (selon la loi de 1901) 
qu'i ls peuvent avoir constituées de signer 
des contrats de recherche. 

2° Elle demande que les projets-
contrats soient examinés par une com­
mission scientifique de la spécialité qui 
juge de leur contenu scientif ique. 

3° Elle demande que la part du budget 
du laboratoire apportée par les contrats 
ne dépasse pas 10 %, et exceptionnelle­
ment 20 % , du budget global. 

4° Elle demande que soient précisées 
les conditions d'engagement, de rémuné 
rations, d'avancement et de licenciement 
des personnels recrutés sur contrat, de 
manière à établir une parité totale avec 
les personnels statutaires. Ces collabo­
rateurs non titulaires ne devraient pas 
dépasser 5 % des effectifs du labora­
toire. Leur intégration dans les cadres 
titulaires devrait intervenir avant le 
deuxième renouvellement. 

5° Elle demande que ces divers points 
soient mis à l'ordre du jour d'une com­
mission « ad hoc » à créer pour com­
pléter et préciser le décret 6 5 - 8 4 3 du 
2 9 septembre 1965. 
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La direction des laboratoires 

Le S .G.E .N. a toujours insisté sur la 
nécessité de reconnaître et d'appliquer 
le principe d'une direction collégiale des 
instituts ou organismes de recherche. 

L'Assemblée générale estime : 

— Qu'i l est nécessaire, tout d'abord, 
d'aff irmer la nécessité de raisonner sur 
des unités de recherche composées d'un 
nombre limité de chercheurs et de tech­
niciens qui ont en commun une métho­
dologie et un sujet de recherche, ceci 
dans le but de permettre au responsable 
de l 'U. R. de garder un contact suffisant 
avec les chercheurs de son groupe et de 
consacrer l'essentiel de son activité à la 
recherche. 

— Elle considère que' le programme 
de recherche d'unité doit pouvoir être 
soumis à des révisions périodiques pour 
conserver le dynamisme. De nouvelles 
unités doivent pouvoir être créées à partir 
d'une unité de recherche particulièrement 
féconde. 

— Elle estime qu'il est nécessaire que 
le chef de l 'U.R. doive -préserver son ac t i ­
vité scientifique. Les fonctions adminis­
tratives du chef d'unité doivent être 
allégées grâce à une structure spécia­
lisée et compétente qui assurera cette 
tâche pour plusieurs unités de recherche. 

— Diverses unités de recherche doivent 
se regrouper au sein d'un laboratoire qui 
travail le à la réalisation d'un programme 
commun. Ce regroupement doit 
avoir' une tail le telle que le chef de 
laboratoire puisse garder une activité 
scientifique propre. Il devra diriger 
personnellement une unité de 
recherche. Cette fonction de directeur 
de laboratoire ne doit pas être 
permanente. On doit imaginer que sa 
durée soit limitée, renouvelable une 
fois entrecoupée par une « année sabba­
tique ». 

La fonction de directeur de laboratoire 
ne doit pas être liée à un grade. Le 
directeur de laboratoire doit être aidé 
par un administrateur d'un niveau élevé, 
placé sous son autorité et dont les at t r i ­
butions doivent être définies. 

L'Assemblée estime : 

Qu'un centre de recherche doit regrou­
per plusieurs laboratoires et être le lien 
d'actions concertées. Il doit pouvoir dis­
poser, à sa tête, d'un collège de direc­
teurs d 'U.R. (ou de laboratoires) ayant 
une tâche de réflexion et de décision 
concernant les recherches menées dans 
le centre, l'organisation des recherches 
et des moyens nécessaires. 

Hygiène et sécurité du travail 

Considérant le caractère industriel de 
plus en plus marqué des facultés et inst i­
tuts de recherche ; 

Considérant l'emploi de plus en plus 
fréquent de produits dangereux ( rayon­
nements nucléaires, par exemple) par les 
chercheurs et techniciens ; 

Considérant l'ignorance absolue et 
quasi générale des règlements officiels 
en ce qui concerne la sécurité des t ra ­
vail leurs ; 

Considérant également la 
nécessité d'effectuer certains t ravaux 
particulière­ment salissants ; 

Nous demandons que dans 
chaque faculté ou institut de 
recherche : 

— Soient prévus des douches et des 
vestiaires ; 

— Soient appliqués les règlements 
officiels concernant : • Les visites médicales d'embauché ; 

9 Les visites médicales annuelles ; 0 

L a surveillance médicale spéciale 
des travail leurs exposés à des 

risques particuliers ; 
et qu'en conséquence soit organisée dans 

L'Assemblée générale, animée par le 
souci majeur d'améliorer la formation 
scientifique des chercheurs et futurs 
maîtres de l'Enseignement supérieur, for­
mule le plan suivant : 

1° L'étudiant qui, après la maîtrise, 
souhaite se préparer à une carrière sc ien­
t i f ique, reçoit, pendant deux ans, 
une allocation d'études du troisième 
cycle. 

Il suit un enseignement d'initiation 
aux techniques de la recherche, participe 
à un séminaire de recherches et effectue 
un travail personnel dont il est souhai­
table qu'il soit partie d'une entreprise 
collective. 

Le grade de docteur de troisième cycle 
est décerné au bout de deux ans (excep­
tionnellement t ro is ) , lors d'une soute­
nance qui peut être collective et 
comporter, éventuellement des épreuves 
annexes. 

Des dérogations sont à prévoir pour 
les candidats qui ne seraient pas é tu ­
diants (concernant l'assistance aux sémi­
naires) notamment. 

2° Nul ne peut déposer un sujet de 
thèse d 'Etat s' i l n'est docteur du troi­
sième cycle. L a thèse d'Etat est une. 

3° Il est souhaitable qu'une certaine 
programmation des sujets voie le jour 
et aussi, inversement, que l' initiative 
individuelle soit respectée. Une conci l ia­
tion peut être espérée d'une information 

Enseignement supérieur 
et agrégation 

(a) DOCUMENT DE TRAVAIL ADOPTE
PAR L E S LITTERAIRES 

C O N S I D E R A N T : 

1° Qu'un concours à l'échelon national 
constitue la formule la plus démocratique 
pour le recrutement des professeurs et 
consacre l 'accès à un haut niveau de 
culture ; 

2° Qu'un concours national peut seul 

les plus brefs délais, dans chaque faculté 
ou institut de recherche, l'élection au 
mode proportionnel 'd'une commission 
« Hygiène et Sécurité » responsable 
devant le doyen ou le directeur de l ' ins­
titut. 

Cette commission aurait la possibilité 
de faire appel, dans l 'exercice de ses 
fonctions, à toute personnalité compé­
tente dans son domaine et aurait pour 
tâche de veiller à l'application des règle­
ments off iciels, de demander l'élaboration 
de nouveaux règlements, de veiller au 
réemploi dans une catégorie équivalente 
de toute perspnne reconnue médicalement 
inapte à son travail et, plus générale-

ovec suggestions indicatives fournie pério­
diquement par des Comités de spécia­
listes. 

4° Il est constitué un fichier national 
des thèses avec indication éventuelle de 
l' institut ou du centre de recherche où 
eflle sera menée. Toutes les universités 
sont dépositaires d'un exemplaire. 

5 ° L a thèse d'Etat est une étape 
dans la carrière scientifique, en 
aucun cas un aboutissement. 

6° Les candidats sont autorisés à 
publier, avant la soutenance, des résul­
tats partiels de leurs travaux. 

7" L a thèse peut utiliser des travaux 
faits en groupe et peut être une synthèse 
d'études convergentes menées par le 
candidat. 

8° La publication de la thèse est obl i­
gatoire après la soutenance. Elle est à la 
charge de l 'Etat. Elle doit avoir lieu dans 
les deux ans qui suivent la soutenance. 

9° Les candidats au doctorat ont droit 
à être détachés auprès du C.N.R.S . en 
restant titulaires de leur poste et du t ra i ­
tement y afférent, soit une fois pour 
quatre ans, soit — à leur convenance - -
deux fois pour deux ans, avec retour 
entre temps dans l'enseignement. 

10° Les candidats au doctorat ont 
droit à une collaboration technique four­
nie par l'Enseignement supérieur ou le 
C. N. R. S.

éviter des disparités régionales tant sur 
le plan des méthodes que sur celui des 
connaissances ; 

3° Qu'il importe de maintenir une pa­
rité entre le corps enseignant et les 
autres grands corps de l'Etat recrutés par 
concours et bénéficiant pour cette raison 
de garanties indiciaires ; 

4° Que la suppression de l'agrégation 
entraînerait une coupure radicale entre 
l'enseignement secondaire et l 'enseigne­
ment supér ieur ; 

(Suite p. 8.) 

La thèse de doctorat 

L'organisation de ['enseignement supérieur 
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5° Qu'i l convient de conserver à 
l'agré­gation son double caractère : 

— de concours de recrutement des 
professeurs de lycée ; 

— et de concours de sélection des 
candidats éventuels à 
l 'enseigne­ment supérieur ; 

6° Qu'i l ne convient pas d'allonger la 
durée des études pour les candidats à 
l'agrégation à un moment où l'évolution 
accélérée de la science remet sans cesse 
e i question les résultats acquis et né­
cessite une formation permanente ; 

7° Qu'il est nécessaire de situer l'agré­
gation au niveau du troisième cycle de 
l'enseignement supérieur s i on veut évi­
ter qu'elle soit déclassée. 

L ' A S S E M B L E E G E N E R A L E F O R M U L E 
L E S P R O P O S I T I O N S S U I V A N T E S : 

1° L'agrégation est un concours natio­
nal destiné à recruter des professeurs 
pour : 

— les c lasses des lycées ; 
— les c lasses préparatoires aux Gran­

des Ecoles ; 
— les directions d'études dans les cen­

tres de formation des maîtres 
de C .  E . G . tant qu'elles seront 
mainte­nues ;

— les fonctions de maître assistant des 
enseignements supérieurs ; 

2° L'agrégation prend le nom d'agréga­
tion de l'Université ; 

3° Les candidats pourront se présenter 
à partir de la fin de la première année 
du troisième cycle de l'enseignement su ­
périeur ; 

4° L'initiation à la recherche reçue au 
cours de la deuxième année du second 
cycle et de la première année du troi­
sième cycle recevra, sous une forme à 
déterminer, une sanction qui en fasse 
l'équivalent de l'actuel diplôme d'études 
supérieures ; 

5° Les maîtres assistants stagiaires s e 
­ront choisis parmi les agrégés et 
les docteurs de troisième cycle. Ils 
seront nommés sur proposition de la 
Faculté intéressée. Il sera établi une 
liste natio­nale des postes de maître 
assistant sta­giaire vacants et créés. 

L ' A S S E M B L E E G E N E R A L E D E C I D E 
D E METTRE A L ' E T U D E : 

1° L'initiation à la recherche dont de­
vront justifier les candidats à l'agrégation 
et la manière dont il conviendra de la 
sanctionner ; 

2° La formation pédagogique néces­
saire aux maîtres assistants stagiaires ; 

• 3° Les moyens à mettre en œuvre pour 
obtenir, autant que faire se peut, une égalité 
de niveau du doctorat du troisième cycle 
dans les différentes F a  ­cultés. 

(b) D O C U M E N T D E T R A V A I L A D O P T E 

ses préparatoires, et dans le 
premier cycle de l'Enseignement 
supérieur. 

Le titre ainsi obtenu donne droit à 
enseigner dans les c lasses terminales et 
c lasses préparatoires. 

Il n'est ni nécessaire ni suffisant pour 
être titularisé dans l'enseignement su ­
périeur. En particulier, il ne peut en aucun 
cas dispenser des titres prouvant l'apti­
tude à la recherche (doctorat de spécia­
lités ou équivalent). 

Ainsi , pour être titulaire dans l'ensei­
gnement en facultés, il est nécessaire 
d'être docteur de spécialité ; 

Par ail leurs, pour être titulaire dans 
l'enseignement supérieur (équivalent), il 
est suffisant d'être docteur de spécialité 

1° La carrière est simplifiée comme 
suit : Les enseignants sont maîtres ass i s ­
tants, maîtres de conférences, profes­
seurs. La titularisation dans la catégorie 
de M.A. est' subordonnée à l'accomplis­
sement d'un stage. 

2° Maîtres assistants. — Les stagiaires 
sont nommés sur proposition de la F a ­
culté ; ils sont choisis parmi les agrégés 
et les docteurs du 3 e cycle. 

Pour devenir titulaires, ils doivent ob­
tenir leur inscription sur une liste natio­
nale d'aptitude. Cette liste, dressée par 
un comité consultatif élargi, tiendra 
compte : 

a) des travaux scientifiques du can­
didat ; 

— recherches individuelles ou collec­
t ives ; 

— thèses ou articles. 

1 e r

b) de son aptitude à enseigner dans le 
cycle de l'enseignement supérieur.

3° Maîtres de conférences. — Tous les 
M. de C . sont recrutés parmi les M.A. 
et les chercheurs titulaires. Pour deve­
nir M. de C , l'inscription sur une liste

PREAMBULE 
Inquiets des bruits persistants con­

cernant une éventuelle contractualisa-
tion des assistants, nous déclarons : 

• que l'Université, conformément à sa 
mission d'enseignement, doit pouvoir 
former et orienter les personnels 
qu'elle recrute de façon efficace ;

• que la création d'un statut contractuel, 
n'offrant aucune garantie d'emploi, de 
reclassement et d'orientation en cas de 
non-renouvellement, introduirait offi­
ciellement dans l'Enseignement Supé­
rieur un arbitraire qui n'a déjà que 
trop tendance à se faire jour ; 

et de posséder ce titre. Sauf opposition 
catégorique du département. 

Sous s a forme actuelle, et plus spécia­
lement dans certaines disciplines, l'agré­
gation ne peut jouer ce rôle. 

(c) MOTION COMMUNE

La Commission administrative est man­
datée pour constituer un groupe de tra­
vail chargé d'étudier la réforme de l'agré­
gation liée à la réforme de l 'Enseigne­
ment supérieur. C e groupe de travail 
entrera en rapport avec la Commission 
socio-pédagogique et la Section des Ly­
cées pour constituer une commission 
S .G.E .N . de l'agrégation. 

nationale d'aptitude est nécessaire. Cette 
inscription sanctionnera : / 

a) l'aptitude manifestée à enseigner 
dans les divers cycles de l'enseignement 
supérieur ; 

b) la qualité des travaux de recherche 
poursuivis soit à titre individuel, soit au 
sein d'une équipe (thèse, publications 
diverses...). 

Ils sont nommés sur proposition de la 
Faculté intéressée et doivent un service 
d'enseignement égal à celui des profes­
seurs. Les M. de C . ne sont pas docteurs 
lors de leur nomination. 

4° Les professeurs sont obligatoire­
ment docteurs d'Etat ; ils sont recrutés 
par cooptation. 

5° Les M.A. et les M. de C . peuvent 
passer, sur leur demande et sur avis de 
la commission compétente du C.N.R.S. , 
de 1 à 4 ans dans le cadre des cher­
cheurs du C.N.R.S . et restent pendant ce 
temps titulaires de leur poste. 

6° Pour toutes les catégories, la liste 
des postes à pourvoir doit être publiée 
avant la rentrée par le « B. O. ». 

• qu'un tel statut nierait la responsabilité 
morale de l'Université concernant l 'ave­
nir de ceux qui désirent le servir. 
Catégoriquement opposés à toute créa­ 

tion dans les Facultés d'un cadre 
d 'as­sistants contractuels, nous 
demandons au contraire que le stage 
auquel sont sou­mis les futurs 
assistants soit réellement un stage 
d'initiation, d'orientation et de 
probation (cf. § I et II c i -dessous). 

Constatant, par ailleurs, que le travail 
actuel des assistants est bien souvent le 
même que celui des maîtres-assistants, 
nous pensons que cette situation doit 
conduire à terme à la fusion pure et 
simple des cadres d'assistant et de M.A. e

2 c lasse. Dans l'immédiat, nous propo-

Projet d'organisation de la carrière du personnel 
enseignant des Facultés des Lettres et Sciences 

humaines adopté par l'assemblée 

Les carrières dans les Facultés des Sciences 
Document de travail adopté par les scientifiques 

PAR L E S S C I E N T I F I Q U E S 

Il doit exister, après la maîtrise, un 
titre décerné au plan national sanction­
nant un niveau de culture générale cor­
respondant à l'enseignement à donner 
dans les c lasses terminales et les c las ­
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sons des mesures transitoires visant 
à réduire l'écart qui .les sépare. 

I. — RECRUTEMENT

1° Le niveau minimum pour être nommé 
assistant stagiaire est celui de l'actuelle 
licence (future maîtrise). La candidature 
des Ipessiens et professeurs de 
Second Degré doit être facilitée. 

2° La liste des postes créés ou v a ­
cants doit être publiée par le ministère 
et largement diffusée dans chaque F a ­
culté, au plus tard au mois d'avril de 
chaque année. 

Chaque candidat devra constituer un 
dossier qu'il pourra déposer dans plu­
sieurs Facultés. 

Dans chaque Faculté, les dossiers se ­
ront examinés, comparés et c lassés par 
la commission compétente de l 'Assem­
blée ou par le département concerné, 
avec participation d'assistants et de 
maîtres-assistants. Le résultat des déli­
bérations devra être rendu public au plus 
tard au mois de juin. 

II. — LE STAGE

1° Le stage a pour but l'initiation au 
métier, mais doit être conçu de manière 
à offrir des possibilités réelles de reclas­
sement en cas de non titularisation dans 
l'Enseignement Supérieur (Enseignement 
secondaire, Instituts de recherche...). 

2° Le stage doit assurer : 
a) une mise à jour des connaissances, 

amenant le stagiaire à un niveau scienti­
fique suffisant (D.E.A., partie théorique 
du 3 e cycle...) ; 

b) une initiation à la recherche, sous 
la direction effective d'un directeur de 
recherche qui prend en charge le s ta­
giaire dès sa nomination ; 

c) une initiation à l'enseignement (T.P.,
T.D.) dans le cadre du département.

Cette triple formation s'effectuera par 
le moyen de séminaires, exposés, stages 
dans divers serv ices (ou autres Facultés) 
et préparation d'un doctorat de spécia­
lité (voir à ce sujet motion spéciale). 

3° La durée du stage est de un à trois 
ans, selon que le stagiaire possède déjà 
des titres ou diplômes que la Commission 
aura jugés suffisants (3 e cycle antérieu­
rement effectué, agrégation, diplôme d'in­
génieur, etc.). 

4° La titularisation est décidée par la 
Commission compétente dès que cette 
triple, formation est terminée, au vu d'un 
dossier comportant : 
• un avis du patron de recherche ;
• un avis des divers enseignants (pro­

fesseurs, maîtres de conférences, maî­
tres-assistants) ayant participé à l'ini­
tiation du stagiaire à l'enseignement ;

• un rapport du stagiaire sur l'ensemble 
de son stage.
Le dossier est alors transmis au Comité 

Consultatif en vue de l'inscription sur la 
liste d'aptitude M A . 

5° En cas d'avis défavorable de la 
Commission, le stagiaire doit se voir of­
frir l 'accès à l'Enseignement 
secondaire, au C.N.R.S. ou à un 
laboratoire de re­cherche, selon les 
aptitudes qui lui sont reconnues par la 
Commission. 

6° Le stagiaire est payé au 1 e r échelon 
d'A.A. (cf. III) ; l'ancienneté est prise en 
compte à 100 % pour la titularisation, 
li est opportun de demander par ailleurs 
que des allocations de 3 e cycle soient 

offertes aux étudiants titulaires de la 
li­cence (maîtrise) et non-assistants. 

III 

En attendant la fusion ultérieure des 
cadres d'assistants et de maîtres-assis­
tants, nous demandons la 
suppression immédiate de l'échelle 
d'assistants non agrégés par les 
modalités suivantes : 

1° Transfert automatique dans l'échelle 
d'assistants agrégés de tous les ass i s ­
tants non agrégés docteurs de 3 e cycle 
ou inscrits sur la liste d'aptitude ; 

L'Assemblée générale demande que 
soient reconnues : 

— la participation des assistants des 
Facultés de Droit et des Sc iences 
économiques à la recherche, insépa­
rable de leur fonction d'enseignants ; 

— les possibilités de conduire cette re­
cherche dans des conditions 
sat is­faisantes ; 

— une rémunération correspondant au 

(a) MAITRES ASSISTANTS 
DETACHES AU C.N.R.S.

L'Assemblée générale du S .G .E .N . pro­
teste contre l'anomalie scandaleuse qui, 
par l'interprétation littérale d'un texte 
réglementaire, prive les maîtres assistants, 
détachés au C.N.R.S. , de l'indemnité com­
pensatrice qu'ils auraient obtenue s ' i ls 
étaient restés assistants agrégés. 

(b) MAITRES ASSISTANTS (SCIENCES)

L'Assemblée générale,
C O N S I D E R A N T : 
— qu'actuellement, pour être inscrit sur 

la « liste large », il est nécessaire, 
mais non suffisant d'être docteur 
d'Etat ; 

DEMANDE : 
— que soient inscrits sur la « liste large » : 

1° tous les titulaires de la thèse 
d'Etat ; 

2° les non-titulaires de thèse d'Etat 
ayant apporté la preuve de leur 
qualité de chercheurs 
(publications, travaux de 
synthèse), et sur pro­position du 
Comité Consultatif ; P R O P O S E : 

— que seuls les maîtres assistants ins­
crits sur la « liste large » 
puissent enseigner dans le 1 e r 
cycle de l 'En­seignement Supérieur ; 

C O N S T A T E : 
— qu'une telle mesure, sans modifier le 

statut actuel des maîtres assistants, 
leur apporterait une amélioration de 

CONSTATANT que le fonctionnement 
du C .C .U . (Division des Lettres) n'est 
plus satisfaisant, par le simple effet de 
la masse et de la répartition des per­
sonnels actuellement administrés ; 

DEMANDE que soit mise à l'étude une 
réforme du fonctionnement de ce Comité. 
Cette réforme devrait notamment : 

2° Pour les autres assistants non agré­
gés, ce transfert devrait être décidé par 
la Commission de Faculté après examen 
individuel ; 

3° Tous les futurs assistants recrutés 
comme dit en I et II seront p lacés 
dans l'échelle assistants agrégés. 

Nous demandons, en outre, que ne 
soient créés à l'avenir que des postes 
de maîtres-assistants, d'une part ; d'autre 
part, que les actuels postes d'assistants 
soient rapidement transformés en postes 
de M.A. 

service rendu, c'est-à-dire, en 
pratique, que soient attribuées les 
mêmes con­ditions que celles dont 
bénéficient les assistants des 
Facultés de Sc iences, recrutés au 
même niveau. Il conviendrait, en même temps, que 

soit organisée la formation de l'assistant 
et qu'un certain niveau de qualification 
puisse être demandé en contrepartie de 
l'amélioration des conditions générales de 
rémunération et de travail. 

carrière par l'avancement au 
choix subordonné à l'inscription sur 
la « liste large ». 

(cj ROLE DU MAITRE-ASSISTANT 
(SCIENCES) 

L'Assemblée générale du Département 
de la Recherche Scientifique et de l 'En­
seignement Supérieur, réunie à Par is les 
22 et 23 janvier 1966 : 
C O N S T A T A N T l'imprécision du rôle des 
maîtres assistants : 

DEMANDE que le statut de ce cadre de 
l'Enseignement Supérieur soit révisé sui­
vant les propositions suivantes : 
— L'encadrement des assistants débu­

tants et la responsabilité effective 
des T.P. et T.D. sont du ressort direct 
des maitres assistants ; 

— L'encadrement des chercheurs débu­
tants ( D . E . S . , D.E.A.) ; 

— Ils participent à des séminaires d'ini­
tiation qui donnent aux assistants 
des compléments et une 
actualisation de leurs 
connaissances ; — Seuls les maîtres assistants inscrits 
sur la <• liste large » peuvent, sur 
leur demande, faire des cours en 
premier cycle ; 

— Le nombre d'heures d'enseignement 
attribué au maître assistant doit être 
révisé, compte tenu de l'encadrement 
des assistants débutants dont ils 
ont la charge et des étudiants 
effectuant des travaux de recherche. 

1o Envisager une représentation plus 
adéquate des diverses 
catégories des personnels de 
l'Enseignement supérieur ; 

2° Réviser la classification des sec­
tions et sous-sections du Comité ; 3° 

Organiser le travail normal du Co­
mité par Sections et non plus 
par Divisions. 

Les assistants des Facultés de Droit 

Maîtres assistants des Facultés des Sciences et des Lettres 

Le fonctionnement du Comité Consultatif des Universités 
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PREMIER DEGRE 

A PROPOS DE L'ÉCOLE RURALE 
«• Faut-il rayer de la carte scolaire les 

petites é c o l e s de nos campagnes , ou 
bien les 'garder jalousement ? ». Un ins­
tituteur, M. Gérard Jacques, répondait 
à cette question dans « L'Education Na­
tionale » (1) en proposant un « remem­
brement scolaire » qui ferait perdre aux 
c las ses uniques le cours moyen et le 
cours de fin d'études et mettrait en 
place aux points stratégiques d e s écoles 
de 4 c l a s s e s au moins : C.P., CE. , CM., 
F.E.P. et au-delà si possible. 

Cette solution n'apparaîtra pas entiè­
rement neuve aux lecteurs de « Syndica­
lisme Universitaire ». Il faut bien voir 
cependant que notre projet e s t a s s e z dif­
férent dans son esprit comme dans s e s 
modalités. Fondé sur une exigence : 
de la démocratisation, il s'inscrit dans 
une réforme d'ensemble. Nous estimons 
en particulier que les é c o l e s primaires 
n'ont plus à scolariser les é l è v e  s de plus 
de 11 ans, et, à plus forte raison, n'ont 
pas à prendre en charge ceux de plus 
de 14 ans . D e s établissements polyva­
lents de premier cycle devraient satis­
faire tous les besoins à ce niveau. 

Une réforme de structure doit permet­
tre, d'autre part, l'extension de l'ensei­
gnement préscolaire, et aboutir à la 
création d e véritables é c o l e s enfantines 
où seraient accueillis les enfants de 4 
à 7 ans inclus. 

Notre co l lègue G. Jacques semble igno­
rer ce beso in d'enseignement maternel 
pourtant de plus en plus vivement res­
senti par les milieux ruraux. 

On doit s'attendre cette année encore 
à la fermeture de nombreuses c lasses 
rurales pour assurer la rentrée, scolaire. 
A cet égard, l'examen des statistiques 
concernant les écoles à c l a s s e unique 
es t instructive. 

D'après le service des statistiques du 
ministère, on dénombrait en 1964-1965, 
26.323 é c o l e s à une c la s se (3.066 éco les 
de garçons ; 2.520 éco les de filles, 20.737 
éco les mixtes). 

ne seront entrepris que dans la me­
sure où tous les problèmes de trans­
port, d'accueil dans les c las ses et d'hé­
bergement dans une cantine auront trou­
vé une solution pratique » — si on met 
à part les régions où « les conditions 
géographiques, climatiques ou sociologi­
ques s'opposent à tout déplacement des 
é l è v e s », les résultats qu'on peut atten­
dre de c e  s mesures de regroupement 
sont certainement a s s e z limités, com­
parés aux besoins en personnel d e s zo ­
n e s urbaines. Et ne serait-il pas légiti­
me que l'école rurale en tire elle-même, 
profit ? 

D e s regroupements partiels, opérés 
conformément à notre projet de réforme 
de structure, allégeraient le travail d e s 
8.500 maîtres qui dirigent une c lasse 
unique de plus de 25 é lèves . 

G . D.

(1) N° 26, 7 octobre 1965. — On pourra 
également lire deux lettres suscitées par cet 
article dans le n° 32. 

Hier et aujourd'hui... 
Etant jeune instituteur, i l m'est arrivé 

parfois de sourire en pensant à mes pré­
décesseurs qui furent tout à la fois insti­
tuteur, greffier de mairie et chantre au 
lutrin. C'était à l 'époque des sous en 
bronze à l'effigie de Napoléon III (et de 
Victor Emmanuel) , et du tabac vendu en 
vrac. Je me suis donc demandé, étant ci­
toyen à part entière d'un grand et noble 
pays où circule encore la monnaie d'alu­
minium de Pétain et où le tabac gris est 
vendu dans le papier d'emballage que 
vous savez, si les conditions de vie de 
l'instituteur de campagne avaient telle­
ment changé... Honnêtement, je dois ré­
pondre oui, parce que mon patron me 
soigne. Jugeons-en plutôt. Ma femme n'est 
plus salariée depuis 1950 et se consacre à 
nos 6 enfants. Les 4 aînés sont élèves au 
lycée Saint-Exupéry de Saint-Didier 
(respectivement en 1™, 3  e , 4 e et 5 e ) , les 
trois plus jeunes internes et l'aîné demi-
pensionnaire — pour les raisons que l 'on 
voudra ! — A chaque fois que j'ai fait-
une demande de bourse, il m'a été ré­
pondu fort laconiquement : ressources 
dépassant le barème. C'est certainement 
vrai. C'est vrai parce que je gagne trop 
largement ma vie , et comme il convient 
toujours de sanctionner ceux qui font des 

excès, quand on s'est aperçu que j'avais 
l'audace de vivre comme un nabab, on 
s'est montré tout plein de sollicitude pour 
moi. Ainsi, mes revenus de 1964 ayant 
augmenté de 15,03 °/o sur ceux de 1963, 
l'impôt sur le revenu correspondant a 
augmenté dans le même temps de 210,71 
pour cent, pourcentage que j'offre aux 
thuriféraires de la stabilité. Où mon 
brave patron veut-il en venir avec ceux 
de ma race, de cette race qui ne veut 
pas s'éteindre ? Il veut tout simplement 
me punir d'avoir autrefois souri de mes 
prédécesseurs, et peut-être me faire en­
tonner avec Henri Salvador, un refrain 
célèbre à la gloire du travail, moi qui 
suis encore, en 1966, 

Secrétaire de mairie, 

Secrétaire d'un syndicat intercommunal 
des Eaux ; 

Secrétaire trésorier des Mutuelles agri­
coles ; 

Chargé des cours d'apprentissage du 
bâtiment. 

Correspondant S.A.M.D.A. 

Secrétaire trésorier des sapeurs-pom­
piers. 

Correspondant de deux journaux lo­
caux et. . . 

Yvon REGIN, 
instituteur directeur d'école 
à Chamouilley (Hte-Marne) 

Traitement du chargé 
d'école 

Le décret du 11 octobre 1965 
a fixé le classement indiciaire 
des directeurs d'écoles mixtes à 
classe unique (plus de 10 élèves 
en moyenne dans les deux der. 
nières années) qui ont occupé leur 
emploi pendant cinq ans : 250-515 
(soit l 'échelle des directeurs à deux 
classes, réclamée depuis des an­

 tous 
 con­

nées par le S.G.E.N. pour 
les chargés d'école et sans 
dition d'ancienneté). 
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3,000 é c o l e s ont moins de 111 é lèves , 
3.800. ont un effectif compris entre 11 
et 15 é l è v e s . Mais 4.500 ont plus de 
25 é l è v e s et 4.000 plus de 30 é lèves . 

Si les recommandations ministérielles 
sont suivies — « il convient de veiller 
à ce que les regroupements d'écoles ne 
puissent en aucun cas nuire au bon 
fonctionnement de l'école publique — lis 

no 

PERMUTATION 

Instce mat. tit. Seine perm. Isère ou Drôme. 

pour 1966. Ecr. Mlle SOULIER, 103, avenue 

de Saint-Mandé. PARIS 1 2 e  . 



C. E. G.

L'avenir des Centres 
de Formation CE.G . 

Réunion des directeurs d'étude 
22 janvier 1966 

missions chargées de nommer les maîtres 
affectés pour la première fois en C E . G . 

Il y a enfin le problème de la 
prépa­ration au C . A . P . - C . E . G . , qu'il 
soit p ra ­tique ou théorique. Certains 
instituteurs, pour des raisons 
famil iales ou autres 
(et surtout les mères de fami l l e ) , ne 

peuvent envisager de venir passer même 
un an au Centre régional. Comment les 
aider à réaliser leur « promotion » s' i ls 
le désirent? Des solutions pourraient être 
étudiées au Congrès de Caen. Et , dans 
l'hypothèse d'un C . A . P . - C . E . G  . 
concours, quelques postes pourraient 
être réservés à cette catégorie 
d'enseignants. 

3° LES J U R Y S 

La question a dé jà 'é té traitée dans le 
bulletin de rentrée 1965 des écoles nor­
males. J 'ajouterai ici peu de chose. 
Le texte qui f ixe ceux-c i (arrêté du 
1 I jui l let 1 9 6 1 , complété par la circulaire 
du 13 février 1963 ) est très diversement 

 Dans interprété selon les régions. 
certaines Inspections académiques, on 
n'hésite pas parfois à mettre deux spé­
cialistes dans un même jury (et il arrive 
que ce soit deux directeurs d 'études). 
Dans d'autres, on ignore totalement les 
D. E. du Centre régional. Dans d'autres, 
enfin, on se soucie peu de la « spécia­
lisation » réclamée par les textes. Nous 
pensons que là licence d'enseignement 
et une certaine expérience pédagogique 
des classes du premier cycle doivent être 
la qualification minimum exigible du 
membre spécialiste ou jury du C . A . P . -
C . E . G . pratique.

(Suite p. 12.) 

Une réunion de directeurs d'études 
s'est tenue, au siège du S .G.E .N. , 8 2 , rue 
d'Hautevi l le, le samedi 22 janvier, de 
8 heures à 21 heures. 

Etaient représentés, les Centres de : 
Paris-Batignoles, Rennes, Besançon, Di jon, 
A i x , Metz et L i l le, et, comme spécia­
lités : les sciences naturelles, l 'anglais, 
l 'al lemand, la philosophie et l'histoire. 
Simone Malaquin (secrétaire C . E. G. ) 
était présente. 

I. — LE C.A.P. -C.E .G.

Bien qu'i l soit destiné, sous sa forme 
actuelle, à mourir dans un avenir sans 
doute proche, le C . A . P . - C . E . G  . pourrait 
être maintenu quelque temps encore, 
malgré la réforme des études supérieures, 
dans un éventuel régime transitoire inté­
ressant certaines catégories d'enseignants. 

Premier degré 

Directeurs 

COMMUNIQUE 

Le Bureau national du Syndicat 
Général de i'Education Nationale 
(CF.D.T.) réuni l e 2 février, a pro ­
cédé à un nouvel examen des con­
ditions de nomination aux emplois 
de directeur dans le Premier Degré 
et les C.E.G. 

Il prend à son compte les réser­
ves très nettement formulées par le 
Bureau du Premier Degré dès qu'ont 
été connus les projets ministériels 
et publiés les décrets du 14 dé­
cembre 1965. 

Il tient à exprimer l'opposition de 
l'ensemble du syndicat à des mesu­
res qui suppriment les garanties ac­
cordées aux fonctionnaires :, l'em­
ploi peut être retiré à tout moment 
dans l'intérêt du service ; l'établisse­
ment des listes d'aptitude est conf ié 
à une Commission académique ex­
clusivement composée de membres 
nommés par le ministre ; l'attribu­
t ion et le retrait d'emploi ne sont 

Voici pourquoi l'étude des 
problèmes qu'i l pose n'a pas paru 
anachronique. Il faut être prêt à tout. 

1° E P R E U V E S T H E O R I Q U E S 

De très nombreux candidats en étant 
dispensés, d'après des circulaires récentes, 
peu de maîtres s'y présentent et les reçus 
sont en nombre infime. Laissons de côté, 
pour l ' instant, la nature des épreuves 
écrites et orales, qui sont loin de donner 
satisfaction, et voyons tout de' suite la 
partie importante, c 'est-à-di re la partie 
pratique. 

2° E P R E U V E S P R A T I Q U E S 

J'ignore s' i l y a des statistiques of f i ­
cielles, mais je pense que, dans l 'ensem­
ble, il ne doit pas y avoir plus de 10 % 
d'échec à ces épreuves. Tan t mieux pour 
les candidats, bien sûr, mais, malheureu­
sement, dans certaines régions, le succès 
au C . A . P . - C . E . G . est sanctionné par une 
affectation... dans une école primaire. 
C'est un peu comme si on donnait à un 
Capessien qui vient de réussir ses 
épreuves pratiques un poste d 'A. E. bu 
de S.E. ! Pourquoi le C . A . P . - C . E . G  . ne 
deviendrait-i l pas un concours de recru­
tement? Un minimum de « prospective » 
permettrait de connaître un an ou deux 
à i 'avance les besoins en maîtres. Et 
ceux-c i , en cas de succès, auraient la 
certitude d'enseigner ce pour quoi ils se 
sont préparés. 

Comme le C . A . P . E . S . , le C . A . P . - C . E . G  . 
devrait également comporter des men­tions ; 
les vœux des candidats seraient satisfaits 
selon la mention obtenue. Ce système 
simplif ierait le travail des com­

pas soumis à l'avis des Commissions 
paritaires. 

Il approuve les interventions des 
élus du S.G.E.N. dans les Commis­
s ions paritaires départementales et 
celles du Secrétariat national du 
Premier Degré auprès des diverses 
autorités ministériel les . 

Il juge d'autre part inadmissible 
que certaines catégories de direc­
teurs soient privées de l ' indemnité 
de charges administratives, tout en 
rappelant que le S.G.E.N. est parti­
san de l'intégration des indemnités 
dans le traitement budgétaire sou­
mis à retenue pour la retraite. 

Ce communiqué a été diffusé 
le 3 février. 

Le lendemain, une délégation du 
S.G.E.N. — P. Malaquin, Martinet, 
Duquesne — a été reçue en audience 
au Secrétariat général du Ministère. 

Elle a réaffirmé l'opposition du 
syndicat à des dispositions qui sup­
priment toute participation paritaire 
des représentants du personnel aux 
procédures de nomination et de 
mutation. 

Aucune décision n'a encore été 
prise en ce qui concerne les textes 
d'application des décrets de décem­
bre. 

UN INTERESSANT DOCUMENT A ETUDIER (vient de paraître) 

PROBLÈMES POSÉS PAR UNE RÉFORME 

DÉMOCRATIQUE DE L'ENSEIGNEMENT 
N° 26 du « C O U R R I E R DE LA R E C H E R C H E P E D A G O G I Q U E 

» Franco : 3,85 F - S .E .V .P .E .N. , 13, rue du Four, Par is (6=) 
C .  C . P . P A R I S 9060-06

• Douze ans de recherche sur les problèmes posés par la réforme dé­
mocratique de l'enseignement.
• Incidences des méthodes actives sur les programmes, les examens, 
les horaires, le matériel et les techniques didactiques, la formation ;

des maîtres.
• Les écoles expérimentales du 20 e arrondissement de Par is .
En annexe : enquête sur les méthodes pédagogiques dans les écoles 

de la Se ine. 
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C. E. G .

L'avenir des centres 

de formation C.E.G. 
(suite) 

I I serait enfin souhaitable que ces 
épreuves pratiques soient organisées sur le 
plan académique et non plus dépar­
temental. La majorité des départements ne 
possédant pas de Centre de formation, le 
contrôle des épreuves pratiques n'est pas 
toujours fa i t avec le sérieux dési­rable. 

4° O R A L S P E C I A L DE L A N G U E S 

Les candidats de la Section I I sont 
soumis à une épreuve orale de langue 
destinée à contrôler leur élocution et leur 
connaissance d'une civilisation étrangère. 
Or, les jurys utilisent des critères d'appré­
ciation très différents et il ne semble pas 
qu'une doctrine bien établie permette des 
jugements équitables. Il est indispen­
sable qu'un nouveau texte, clair et précis, 
permette aux candidats et aux exami ­
nateurs de savoir exactement à quoi s'en 
tenir. 

De plus, cet examen a toujours lieu 
en novembre, ce qui est un non-sens. 
Certains linguistes doivent se reconvertir 
en historiens après trois mois de « scola­rité 
» dans la Section I I ; d'autres se voient 
barrer l 'accès au C . A . P . - C . E . G . pratique 
six mois avant les épreuves, sans qu'i l 
soit tenu compte des progrès qu' i ls 
pourraient réaliser, surtout si le Centre 
qu'i ls fréquentent est équipé d'un 
laboratoire en langues. 

5° C O N C L U S I O N 

Certains Centres rédigent et diffusent 
des rapports, soit sur les épreuves théo­
riques, soit sur les épreuves pratiques du 
C . A . P . - C . E . G . Cette initiative pourrait 
être généralisée selon les moyens locaux. 

L a plupart de ces questions devraient 
être redébattues en avr i l , à Caen , par 
une commission formée de D. E. et de 
maîtres de C . E . G . . . à moins que d'ici là 
elles ne deviennent périmées ! 

I I . — QU'EXIGER DES FUTURS 
PROFESSEURS DE C.E.G. ?

Ce problème, devant être repris le 
lendemain en réunion générale, a été 
brièvement abordé. Les points suivants 
ont été soulevés : 

1» D U R E E DES ETUDES 

les opinions sont encore partagées. Eh 
tout cas, certaines informations laissent 
espérer que ce cycle de trois ans corres­
pond aux prévisions officieles. 

2° N A T U R E DES ETUDES 

Ce que l'on sait de la réforme de la 
licence fait apparaître les grandes lignes 
suivantes : 

— En sciences, le premier cycle de 
l'enseignement supérieur serait bivalent 
et comprendrait une vingtaine d'heures 
de cours à la faculté. 

— En lettres, il serait très inégale­
ment bivalent ou vaguement trivalent 
(ex. : pour les linguistes : français, pre­
mière langue, deuxième langue) . Il 
y aurait une quinzaine d'heures de cours. 

— La question de . la « valence » 
des maîtres est délicate. On constate 
aujourd'hui que, dans certains C .E .G . peu 
importants, la monovalence est impos­
sible. Dans d'autres, urbains pour la 
plupart, elle est effectivement réalisée. Il 
faut , évidemment, considérer les néces-cités 
du service et les nécessités péda­gogiques. 

Pour l ' instant, les directeurs d'études 
ici présents, pour éviter une discussion 
trop longue et af in de laisser le temps à 
d'autres de s'exprimer, se déclarent pour 
une « spécialisation plus poussée » chez 
les maîtres de C . E . G . 

Les enseignements spéciaux (dessin, 
musique, éducation physique) sont éga­
lement étudiés. Il semble qu'à l'avenir 
ils puissent devenir matière principale 
au C . A . P . - C . E . G . A ce propos, quelques 
D. E. pensent qu'une plus grande sou­
plesse dans la répartition des matières 
au C . A . P . - C . E . G  . pratique pourrait être 
envisagée. Certains stagiaires de secon­de 
année auraient aimé pouvoir axer leur 
bivalence actuel le, par exemple, sur 
l 'anglais et l 'histoire, ou l 'al lemand et 
la géographie... Qu'en pense-t-on ?

I I I . — ROLE DES CENTRES 

L'existence des centres C . E. G . et la 
mission qui leur est confiée sont de 
moins en moins ignorées. Il convient 
d'abord que soit explicitement reconnue, 
d'abord par les enseignants, puis par 
le ministère, l 'utilité de ceux-c i . Cette 
util ité peut être définie comme suit : 

— Recyclage des instituteurs, 
— Promotion des Normaliens, 
— Formation pédagogique des candi ­

dats au C . A . P . - C . E . G . 
Le complément de culture donné par 

les D. E. se traduit, dans les fa i ts , par 
un pourcentage de succès aux di f féren­
tes propédeutiques, très supérieur à 
celui de la moyenne des étudiants. Loin 
de nous, cependant, l'idée de couper nos 
stagiaires de la Faculté. L' init iation aux 
études supérieures (pour ne pas dire 
plus) est pour ceux-c i absolument in ­
dispensable. Par ai l leurs, aucun D. E. 
ne souhaite se consacrer exclusivement à 
la pédagogie. Notre fonction devrait 
donc normalement rester ce qu'elle est 
à l'heure actuelle (cf . « S. U. » , 
n° 3 8 3  , page 30) dans un cycle 
pro­longé. Il faut donc demander que 
le 

ministère accorde à nos « élèves » une 
bourse de trois ans. 

L a question qui se pose dans l ' immé­
diat est de savoir ce que feront, en oc­
tobre 1966 , les stagiaires de toutes ces 
sections C . E. G. Nous ignorons les in ­
tentions ministérielles. Nous souhaitons, 
en tout cas , qu'i ls ne soient pas défa­
vorisés par rapport à leurs successeurs. 

Pour conclure, il faut dire que les 
centres ont le grand mérite d'exister et 
qu'i ls ont fai t leurs preuves. Les D. E. 
se sont donnés à leur tâche avec dé­
vouement et même e n t h o u s i a s m e m a i s 
ils souhaiteraient que leur travai l soit 
apprécié également par le ministère des 
Finances ! 

IV. — REVENDICATIONS DES D. E.

Il y a plusieurs années que nous a t ­
tendons un statut, et nous espérons 
qu'avec la mise en place de la réforme 
de l'enseignement supérieur, celui-ci sera 
bientôt f ixé. Nous demandons le max i ­
mum de service des maîtres assistants 
et l 'accès à l'échelle lettre A . Ceci e n ­
traînerait automatiquement une revalo­
risation de nos heures supplémentaires. 
Ces positions ne sont pas nouvelles et 
je ne m'y attarderai pas. 

Nos revendications s'étendent égale­
ment au domaine pédagogique. Dans 
celu i -c i , notre rôle est actuellement, si 
nous mettons de côté notre part icipa­
tion aux jurys de C . A . P . - C . E . G . , dont il 
a été parlé plus haut, de contrôler les 
leçons faites par nos élèves de seconde 
année quand ils font leurs stages en 
C. E. G. Malheureusement, le nombre 
de stagiaires, dans certains centres, nous 
interdit de voir ceux-ci plus d'une fois 
dans l'année ! Nous aimerions pouvoir 
prolonger notre rôle de conseillers pé­
dagogiques. Il n'est nullement dans nos 
intentions d'empiéter sur le domaine des 
inspecteurs départementaux de l 'ensei­
gnement primaire, mais nous savons, 
par expérience, que leur tâche est si 
lourde et si diverse qu'i ls ne peuvent 
pas toujours remplir auprès des maî ­
tres débutants le rôle qu' i ls souhaite­
raient jouer. Nous voudrions que notre 
emploi du temps et la répartition de 
nos heures à l'intérieur de celui-c i com­
portent une partie réservée à la direc­
tion pédagogique de nos anciens s t a ­
giaires. 

Une coordination pédagogique avec 
les inspecteurs départementaux de l 'en­
seignement primaire, dont le détail res­
terait à f ixer, est également souhaitable. 
Elle pourrait se concrétiser par un re* 
cyclage des maîtres, absolument indis­
pensable aujourd'hui, surtout dans cer­
taines matières, et par une collabora­
tion plus effective dans la nomination 
des maîtres d'application C . E. G. 

Nous sommes conscients de toutes 
les lacunes que contient l'étude qui 
précède. Nous espérons seulement que 
les D. E. seront de plus en plus 
nombreux à nous apporter leurs 
suggestions. 

D. E. Anglais - L i l le. 
Michel L E R O Y .

Un cycle d'études de quatre ans paraît 
souhaitable (cf. « Bulletin de rentrée » , 
page 8 ) . Mais , dans l ' immédiat, une 
préparation en trois ans (théorique et 
pédagogique) semble la solution la plus 
réaliste. Elle serait d'ailleurs nettement 
en progrès sur le système actuel qui ne 
prévoit que deux ans. Quant à savoir si 
la formation pédagogique se ferait au 
cours de la dernière année ou serait 
« étalée au moins sur les deux dernières 
années » (cf. « S . U . », N° 3 8 4 , page 3 ) , 
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COLLÈGES 
D'ENSEIGNEMENT 
TECHNIQUE 

NOUVELLES DES ACADÉMIES 
• 

Ils ne se contentent pas 

de < déplorer > : Ils agissent ! 

ACADEMIE DE GRENOBLE 

A la suite de plusieurs démarches syndi­
cales auprès des inspecteurs et du recteur, 
nos camarades enseignants des C E T . de 
l'académie de Grenoble ont décidé un arrêt 
de travail fixé aux 31 janvier et 1 e r février 
1966. 

Par cette action, nos collègues entendent 
manifester contre : 

C L'indifférence persistante de l'adminis­
tration à l'égard de la situation générale 
des enseignants des C E T . ; 

9 L'accroissement de leurs charges compte 
tenu de l'implantation de « sections en 
deux ans » de plus en plus nombreuses ; 

• Le retard apporté à la mise en appli­ 
cation des propositions résultant des travaux 
de la « commission Laurent ». 

Souhaitons à ce mouvement le plein succès 
qu'il mérite en raison : 

• De la légitimité des revendications sur 
lesquelles il se fonde ; 

• De l'exemple d'unité intersyndicale et 
de dynamisme qu'il fournit à l'ensemble du 
personnel. 

ACADEMIE DE NICE 

L'organisation de la section des 
C E T . dans la jeune académie de 
Nice est maintenant chose faite. La 
responsabi­lité académique est confiée 
à : 

— Mlle Odette NATT1ER, les Glycines, 
avenue de Picardie, 06-Nice. Nous rappelons en outre les noms et 

adresses des secrétaires C E T  . des 
dé­partements regroupés dans la 

nouvelle 
académie : 

— Alpes-Marit imes : Mlle Josette AN­
D R E , 1 1 , ancien chemin de la Lanterne, 06-Nice. 

— Corse : Mlle Geneviève A L B E R T I N I , 

5, rue Notre-Dame, 20-Bastia. 
— Va r : Mlle Moisette L E C L E R C Q , 

vi l la Maryse, 2, avenue Fr.-Ramel, 83-
Toulon. 

La trésorerie académique, • pour l'en­
semble des adhérents S .G .E .N . de l 'aca­
démie a pour responsable Mme S O L E R I , 
7, rue Vernier, 06-Nice. L'intitulé de 
C . C . P . à utiliser pour le règlement des 
cotisations est le suivant :

— S .G .E .N . , section académique de 
Nice, n° 3063 84-Marseille. 

ACADEMIE DE LIMOGES 

Autre « nouvelle venue », l 'Académie 
de Limoges a procédé également à la 
mise en place de ses responsables 
S .G .E .N . 

L a section académique des C E T . a 
pour secrétaire le S .A . qui représentait 
jusqu'à présent l 'Académie de Poitiers, 
notre camarade André BRUNIE , 11 , place 
de la République, 8 7 - B e l l a c . 

Au niveau des départements, pas de 
changement dans les noms des secré­
taires départementaux de la section des 
C E T . , à savoir : — Corrèze : Mlle Renée L A G R E Z . 

Nouvelle adresse : La Pigeonnie, 
19 - Br ive. 
Creuse : M. Raymond F R A N C I L L O N , 
5, rue Jean-Jaurès, 23 - Aubusson. 

— Haute-Vienne : André BRUNIE , 11 , 
place de la République, 87 - Bel lac. 

Pour le règlement des cotisations : — 
Les adhérents de la Corrèze et de 

la Creuse adressent leurs virements 
au C . C . P . « S .G.E .N . - Académie de 
Limoges, n° 471 30 D — Limo­
ges », le trésorier académique 
général est M. Alain TH1ERS, lycée 
annexe Donzelot, rue Cacquand, 
87 - Limoges) ; 

— Les adhérents du département de 
la Haute-Vienne adressent leurs v i ­
rements au C . C . P . • S .G.E .N. , sec ­
tion Haute-Vienne, n° 8430-86 P a 
­r is » ( la trésorière 
départementale est Mme Dumas, 2, 
rue de Lôménie, 87 - Saint-Yrieix- la-
Perche). 

ACADEMIE DE POITIERS 

Le secrétariat académique des C E T . 
pour Poitiers est , maintenant confié à : 

— Mme Jeanne R O U S S E A U , 13, rue 
Saint-Maixent, 86 - Poitiers, qui as ­surait 

déjà, et depuis plusieurs an­nées avec 
dévouement et compé­tence, les 

relations avec le rectorat. 

C O N C O U R S DE RECRUTEMENT 1966 

L'avis de concours relatif au recrute­
ment des P.E.T.T. dessin mécanique et 
bâtiment reproduit dans le n° 381 de 
« S . U. » mentionnait lè 22 février comme 
date du début des épreuves pour ces 
spécial i tés. Un rectificatif, publié par le 
« B.O. » n" 5 du 3 février 1966, reporte 
au 1  e r mars 1966 cette date de 
concours, sans modifier pour autant celle 
de la clô­ture des inscriptions d'ores et 
déjà dé­passée. 

Bulletin pédagogique 
d'enseignement ménager 

Un nouveau « bulletin 
pédagogique d'enseignement ménager 
», le n° 5, sup­plément de la section des 
C.E.T. à « S y n ­dicalisme Universitaire », 
est en voie de diffusion auprès de 
nos adhérentes de cette catégorie.' 
Nous le tenons égale­ment à la 
disposition des autres col­lègues qui 
le désireraient, sur simple demande 
de leur part adressée au sec ré ­tariat 
national des C E T , 26, rue de 
Montholon, Par is-9 e , bureau 731 . Au 
sommaire de ce numéro : 

— Les professeurs d'enseignement 
ménager et de travaux manuels dans 
l'éducation nationale. 

— Un questionnaire d'enquête sur la 
réforme souhaitable des programmes 
d'enseignement ménager. 

— Une fiche pédagogique sur « le 
linge d'office ». 

Laïcité sans œillères.,. 
Sous ce titre, notre section des 

E.T. vient d'éditerC. un supplément à 
« Syndicalisme Universitaire 

les conceptions
» qui rap­

 du S . G . E . /
V . en de laïcité et souhaite être 

pelle 
matière 
l'amorce d'un fructueux dialogue
avec nos collègues  F.O. et 
autonomes des 

cégétistes, 
collèges d'enseigne­

ment technique. 

Fruit d'un travail d'équipe, ce do­
cument s'efforce de présenter la laï­
cité sans irriter, sans passionner, et... 
sans faire sourire. Il ne prétend cer­

tous les problèmes 
 Mais 

tes pas 
résoudre qui 
se posent 
il peut jouer 

eh cette matière. 
un rôle utile 
dans

 la 
où il clarifie cette importante 

et permet de faire tomber 
 certai­

mesure 
question 
certains 
nes 

partis 
hypothèques,

pris, de lever 
de révéler notre 

sous son véritable aspect organisation 
de syndicat dynamique et ouvert, fort 
différent de la caricature  qu'en tra­
cent certains de ses adversaires mal 
informés ou mal intentionnés.

L'envoi de ce supplément a  été 
effectué, à raison de trois exemplai­
re* par C.E.T,, au nom du délégué 
d'établissement. 

 est invité à en pren­
 connaissance, à en infor­

Chaque délégué 
dre d'abord
mer les membres de sa section, si pos­
sible lors d'une réunion spécialement
consacrée à ce sujet,  et à diffuser ce 

 parmi les collègues des autres bulletin 
syndicats ou non syndiqués. 

Les opérations de mise à jour des 
 nationaux ayant  entraîné la 

 à quelques 
fichiers 
suspension 
délégués

 de nos envois  
non encore recensés, nous 

 les adhérents de ces établisse­
de nous en excuser et de de­

à recevoir directement cet

prions ments 
mander 
important 

document, en s'adressant 
d'urgence national à notre secrétariat  : 

26, rue de Montho­S.G.E.N.-C.E.T.,
lon, Paris 9e, bureau 731, 
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C E . S. LYCÉES

ÉCOLES 

NORMALES Commission des certifiés 

Un rapport d'activité ? Pourquoi faire? 
Sans doute les certifiés sont-i ls l'un 
des groupes numériquement les plus 
importants de notre enseignement 
secondaire. 
Sans doute sont-i ls, par là-même, 
particulièrement affectés par le m a  ­
laise que connaissent toutes les caté­
gories de l'Education nationale. 
Et ceci d'autant plus qu'avec les 
C.E.S. la « Réforme » semble se faire 
une fois de plus •— pour certains du 
moins — « sur leur dos » .

D'ailleurs pendant combien de temps 
parlera-t-on encore de certifiés ? 
Quand notre ministre aura accouché — 
pas sans douleur semble-t- i l — de 
sa réforme définitive de l'ensei­
gnement supérieur, le certif ié actuel 
ne v a - t - i l pas glisser doucement 
dans cette catégorie qu'on appelle 
« les corps en voie d'extinction » ? 
Alors... « mourez, nous nous char­
geons du reste » , d i ra- t -on sans 
doute rue de Grenelle. 

Est- i l vraiment nécessaire d'écrire sur 
ces sujets un rapport particulier pour 
la catégorie en vue du Congrès ? Le 
malaise des certifiés — pour réel et 
entièrement fondé qu' i l soit — ne trou­
vera sa solution que s' i l est pensé par 
nos camarades dans l'optique d'une 
remise en question fondamentale de nos 
conceptions de l 'action revendicative et 
de la structure de l'Education nationale. 
L a place du certif ié actuel et de son 
successeur de demain est indissociable 
d'une réflexion pédagogique globale, in ­
c luant , entre autres éléments de d is ­
cussion, le problème des C.E .S . actuels, 
ce qu'i ls sont et ce que nous pouvons 
dès à présent en faire. 

C'est pourquoi le rapport du ' B u ­
reau national des lycées a été conçu 
de façon à intégrer, dans ses di f fé­
rentes rubriques, l'essentiel des pro­
blèmes de notre catégorie. De même 
les rapports Act ion revendicative et 
Socio-pédagogie feront-i ls écho, direc-

Sur les problèmes des P.T., P.T.A., A.E.-M.A., C.E.S. 

Audience auprès de la direction du personnel 

RECONVERSION DANS 
L E  S SPECIALITES EN VOIE 

DE DISPARITION 

Partant de cas particuliers concernant 
notamment la couture flou, nous souli­
gnons les difficultés rencontrées par ces 
collègues dont le poste a été supprimé 
et qui souhaitent que leur reconversion 
soit définitive. M. Sidet considère que 
ce sont des cas individuels et qu'ils 
sont la plupart du temps résolus de ma­
nière satisfaisante. Toutefois rien n'em­
pêche que les stages de reconversion 
soient organisés épisodiquement et nous 
pouvons lui faire toutes suggestions 
dans ce sens. 

L E  S C . E . S . 

Nous n'avons voulu soulever au cours 
de cette audience que le problème parti­
culièrement aigu cette année de la 
séparation des 1 e r s et seconds cyc les 
de lycées (voir rapport des lycées p. 21 
et 22). 

tement ou indirectement, aux préoccu­
pations qui sont les nôtres. 

C'est donc à partir de ces rapports 
d'ensemble que nos camarades certif iés, 
dons les assemblées de section, les con­
grès départementaux et académiques, 
puis à la commission certifiée du con­
grès de Caen devront étudier leurs pro­
pres revendications. 

Des points ont déjà été acquis a n ­
térieurement sur lesquels il ne semble 
guère nécessaire de revenir : indices, cas 
des « certifiés par concours » , vocation 
du certifié actuel. L'effort de réflexion, 
semble-t - i l , devrait être centré sur les 
problèmes les plus urgents : 

— la rédéfinition des fonctions : il 
s'agira d'entériner ou non les pro­
positions faites par la dernière com­
mission des certifiés sur les max i -
ma de service et reprises dans 
le rapport de la section des lycées. 

— les C .E .S . (une réunion commune 
avec' nos camarades des C E . G . est 
prévue à ce sujet). 

— le « certifié » de demain dans la 
réforme (celle du ministère... mais 
aussi celle du S.G.E.N.) : faut- i l 
un cloisonnement rigide entre 1  e r 

et second cycle ? 
— la promotion interne : son idée est 

admise, mais ses modalités 
prat i ­ques ? 

Ces thèmes de recherche seront ceux-
mêmes des rapports généraux et de 
tout le congrès. 

Alors, tout compte fait,... je n 'écr i­rai 
pas d'article « certifiés ». 

S. ANDRE
nouvelle adresse : chemin des Senets, 

58 - Varenne- les-Nevers 

Laure Cart ier signale que les infor­mations 
reçues permettent de dire que les nominations 
ont été faites sans règles précises et souvent 
sans tenir compte des vœux des intéressés. Il 
est indispensable pour l'intérêt des collè­gues 
et la réussite des C . E . S . que ces questions 
soient réglées d'une manière claire, précise et 
humaine. 

M. Sidet expose alors la doctrine du 
ministère. 

S i la séparation n'aboutit qu'à l'auto­
nomie pédagogique sans éloignement 
géographique, la répartition sera faite 
par le chef d'établissement qui dans la 
plupart des cas reste responsable des deux 
groupes. 

S i la séparation est géographique, les 
nominations seront faites par le ministère sur 
proposition des recteurs. Les cr i ­tères seront 
ceux des mutations ordi­naires = vœux, 
ancienneté, situation de famille et grade. 

Dans tous les cas , la Direction du 
Personnel insiste sur la possibilité des 
serv ices mixtes entre le premier et le 
second cycle (si la proximité géographi­que 
le permet) et nous donne l 'assuran­ce 
formelle que les collègues de C . E . S . 
pourront obtenir sans difficulté un second 
cycle et v ice-versa. . M. Sidet affirme 
avec force que les enseignants en C . E . S . 
conservent intégralement les droits de 

S Y N D I C A L I S M E U N I V E R S I T A I R E — N° 387 

Une délégation de la section des 
lycées du S . G . E . N . (Laure Cart ier, Mi­
chel, Clergeot, Vincelet et Anselme) a 
été reçue le mercredi 2 février par MM. 
Sidet et Lorig. 

S E R V I C  E DES P.T.A. 

Vincelet et Clergeot ont évoqué les 
difficultés rencontrées par les P.T. et 
P.T.A. dans l'accomplissement de leur 
service (voir « S . U . » n° 386 du 3 fé­
vrier, p. 14 et 15). 

M. le Directeur nous a assuré que 
ces problèmes retenaient toute son at­
tention. Il semble que les « bonifica­
tions » apportées par la circulaire du 
17 novembre 1965 constitue une étape 
dans le cadre d'une politique générale 
de négociations tenant compte de l'évo­
lution de l'enseignement dans les ate­
liers. 

(N.B. : nous insistons auprès de nos 
collègues pour qu'ils répondent à l'en­
quête lancée par notre camarade Chalot, 
voir « S . U . » n° 386). 

;i4 



leur catégorie, qu'en aucun cas, ils ne 
doivent se considérer comme des ense i ­
gnants de seconde zone bien au con­
traire et qu'on peut lui faire confiance 
pour prendre des mesures en ce sens . 

Nous avons demandé que les collè­gues dont 
le lycée doit être transfor­mé en soient avertis 
le plus tôt possi­ble afin qu'ils puissent 
procéder à des arrangements à l'amiable entre 
eux et que d'autres professeurs ne soient pas 
nommés avant que les titulaires du ly­cée 
d'origine aient pu être affectés s e ­lon leurs 
vœux. 

Nous avons insisté auprès de M. S i -det 
pour que cette doctrine du minis­tère 
soit officiellement exposée de ma­nière à 
donner aux collègues les certi­tudes qu'ils 
réclament à ce sujet. 

C.A.P.E.S.-C.A.P.E.T. 

Un arrêté du 15-1-66 unifie les épreu­v e s 
du C .A .P .E .S . et du C.A.P.E.T. Let­tres. 
Mais qu'adviendra-t-il des collègues qui ont 
eu une D.M. d'histoire pour pas­ser le 
C.A.P.E.T. et qui. du fait de la di­minution 
des horaires d'histoire, risquent de ne 
faire pratiquement que du français. M. le 
Directeur nous assure que les col­lègues 
titulaires du C.A.P.E.T. G . seront appelés 
à choisir la partie de la biva-lence qui 
est la plus conforme à leurs goûts et 
les postes dans les lycées techniques 
seront le plus souvent spé­cial isés 
(même chose en Maths-Scien­ces ) . M. 
Sidet nous répète qu'il tient à assurer 
au maximum la perméabilité entre le 
second degré et le technique.

ADJOINTS D'ENSEIGNEMENT 

Notre délégation rappelle les droits 
antérieurs des adjoints d'enseignement 
t itulaires pour l 'attribution des services 
d'enseignement. Nous regrettons que 
nombre d'entre eux, ayant enseigné du­
rant de nombreuses années, soient obli­gés 
maintenant de refaire des survei l ­lances. 

Nous demandons, pour les A . E . comme 
pour les M.A., l ' intégration dans le ca­dre 
des professeurs certif iés. Nous ex­posons 
les diff icultés de ceux qui , inté­grés dans 
des établissements techniques, sont obligés 
de devenir « polyvalents » et craignent 
de ne pouvoir retourner dans un lycée 
classique, où i ls pourraient rester 
spécialisés. 

M. Sidet ne refuse pas de rappeler la 
priorité des A . E . titulaires pour l 'attri­
bution des services d'enseignement. Une 
des difficultés rencontrées cette année a 
été celle du remplacement de ces A . E . 
pour les services de surveil lance. Une 
solution semble possible pour l a rentrée 
prochaine. 

E n ce qui concerne l ' intégration, le 
problème est le même que pour les M.A. 
Les A . E  . sont trop diff ici les pour le pre­
mier poste. Ceux qui sont nommés dans 
les établissements techniques, assure M. 
Sidet, n'ont r ien à craindre. I ls pourront 
obtenir des mutations dans tous les lycées. 

MAITRES AUXILIAIRES 

Anselme a remis un long rapport sur 
lés problèmes actuels des maîtres auxi­
l iaires : précarité de leur situation, im­
perfections de leur statut et incertitude 
de leur avenir. 

Nous avons demandé, en part icul ier, 
que les M.A. n'aient plus sans cesse la 
redoutable crainte d'une mise à la rue. 
I l faudrait pour cela supprimer de leurs 
nominations la clause : « A titre provi­
soire ». E n cas de l icenciement, les M.A. 
ne bénéficient même pas actuellement 
des dispositions de la loi de 1956, accor­
dant un préavis aux travail leurs l icenciés 
du secteur pr ivé. 

I l devrait être possible, selon nous, 
de nommer les M.A. déjà anciens pour 
un temps déterminé, comme c'est le cas 
pour les contractuels. D'autre part, nous 
avons suggéré que, pour les suppléances, 
soit institué un statut de maître rem­
plaçant assurant une stabilité compa­
rable à celle des instituteurs et des 
avantages comparables à ceux des institu­
teurs remplaçants. 

L e problème des dates tardives d' ins­
tallation a ensuite été soulevé. Nous 
avons fait observer que les M.A. n'é­
taient pas responsables des retards des 
services et demandé que tous les an­
ciens M.A. qui n'ont pas refusé de 
poste et sont donc restés à la disposition 
du Rectorat soient automatiquement ins­
tallés à la date de la rentrée. 

Nous avons, ensuite, posé le problème 
grave de l 'avenir de ces personnels et 
de leur possibilité de devenir fonction­
naires t i tulaires. 

M. Sidet s'est déclaré conscient des 
diff ici les problèmes que posait l 'emploi 
du personnel auxi l ia i re, personnel parti­
culièrement nombreux dans certaines 
académies et i l étudiera notre rapport. 

Cependant, di t- i l , ces maîtres ne doivent 
pas oublier qu'étant auxi l ia ires i ls ne 
peuvent prétendre à tous les droits des 
titulaires. M. Sidet pense qu'une mei l ­
leure organisation des mouvements na­
tionaux et rectoraux devrait permettre 
la mise en place à la rentrée des maîtres 
auxi l ia i res, ce qui réglerait la question 
des dates d' installation. 

E n ce qui concerne les perspectives 
d'avenir des M.A., M. Sidet est catégo­
rique : I l n'y a aucun projet de sup­
pression de l a catégorie des adjoints 
d'enseignement et i l est erroné de parler 
de « catégorie en voie d'extinction » 
comme cela a été dit. 

S i  , cette année, le recrutement des A . E . 
stagiaires est l imité aux Ipessiens 65, 
c'est uniquement dans le cadre d'une 
remise en ordre, car i l y avait plus d 'A . E . 
t itulaires que de postes budgétaires. L ' an 
prochain, le recrutement devrait 
reprendre normalement. 

D'autre part, déclare M. Sidet, i l y a 
des postes pour l ' intégration des M.A. 
et des A . E . comme professeurs t i tulaires. 
Mais i l faut que ceux-ci acceptent de 
faire ' quelques années en province, 
comme le font ceux qui passent le 
concours. Or , i l y a trop de refus. 

C . A . P . E . T . : Section E «Français>
Par arrêté du 13 décembre 1965, les 

épreuves du C . A . P . E . T . , section E « f r a n ­
çais »,. sont alignées sur celles du C .A . 
P.E.S. , section C « lettres modernes ». 

Les candidats au C . A . P . E . T . section E 
« français » doivent être titulaires de la 
licence ès lettres d'enseignement men­
tion « lettres modernes » ou mention 
« lettres classiques » . On n'exige donc 
plus un certif icat d'histoire ou de géo­
graphie. 

Ces dispositions, que nous réclamions 
depuis longtemps, suppriment donc la 
bivalence français/histoire-géographie e l ­le 
mémoire pour les C.P.R. ( T ) de f ran ­çais. 

Les nouvelles dispositions entrent en 
vigueur pour la session de 1967 (arrêté 
du 15 janvier 1 9 6 6 ) . Toutefois, les c a n ­
didats peuvent opter, s' i ls le désirent, dès 
cette année, pour le nouveau régime. 

Pour le B.N. I .P.E.S.-C' .P.R. , 
L. W E B E R .

Sur le bloc-notes 

du secrétaire 

d'établissement 

(«1 des responsables départementaux) 

• FUSION. — Le S.N.E.S, et le S.N.E.T. pré­
parent pour leurs Congrès de Pâques leur 
« fusion » organique. Souhaitons-leur de la 
réussir cette fois, puisqu'ils y travaillent de­
puis cinq ans déjà. Nos camarades se souvien­
dront qu'il était plus facile, à un Syndicat gé­
néral comme le S.G.E.N. de réussir là où nos 
camarades de la F.E.N. ont souvent à lutter 
contre un esprit catégoriel peu enclin à em­
brasser des vues générales et confédérées.

• CONGRES. — Nous sommes dans la der­
nière phase de préparation du Congrès' de 
Caen. Les Congrès départementaux et les 
Congrès académiques se tiennent maintenant et 
jusqu'au 20 mars. Après avoir étudié les rap­
ports parus dans « S.U. » du 13 janvier, les 
sections d'établissement s'associent étroitement 
au travail préparatoire, une première .réunion 
permet de préparer d'éventuelles motions sur 
tel ou tel rapport, en tout cas les interven­
tions au Congrès départemental puis académi­
que. 11 est bon ensuite de faire ensemble le 
point des | résolutions adoptées par vos assem­
blées. 

• C.E.S. — Les C .E .S . posent de nombreux 
problèmes corporatifs, revendicatifs et surtout 
pédagogiques. Des syndicats juxtaposés prati­
quent des politiques divergentes bien qu'ils ap­
partiennent à une. même fédération. 

Le S.G.E.N., véritable syndicat général, peut, 
au contraire, élaborer en commun des positions 
cohérentes conciliant l'intérêt pédagogique des 
élèves et les intérêts des différentes catégories 
d'enseignants. Les positions déjà prises par le 
S.G.E.N. ont permis à notre organisation de 
s'implanter dans de nombreux C.E.S. et C E . G  . 

Marcel MICHEL. 

Bureau national : page suivante 
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L'accord C. G. T. - C. F. D. T. jugé par 

F if La Commission exécu-
• v-f • tive de cette confédéra­ 

t ion a formellement condamné tou­
tes discussions et init iatives commu­
nes avec la C.G.T., celles-ci n'ayant 

 et dé­
démocrati­

pour but que d'« absorber 
truire les organisations ques 
». 

Bergeron, secrétaire général de . 
F.O. revient sur ce problème le 19 
janvier, dans un article publié, par 
l 'hebdomadaire confédéral et inti­
tulé : « Non ». 

 pour­« Comment un syndicalisme 
rait-il, dans notre pays, être unitaire 

indépendantsans être totalement 
des partis politiques ? Chacun sait 
que nous (F.O.) le sommes et que 
nous entendons le rester. Qui ose­rait 
soutenir qu'il en est de même pour 
la C.G.r. ? » 

Et Bergeron d'opposer l'efficacité de 
la « politique contractuelle de 
Force Ouvrière » à l'action telle que 
l'entend la C.G.T... 

Ces « arguments » appellent de 
notre part quelques brèves remar­
ques : 

— la C.F.D.T. continue elle aussi à 
penser que l'inféodation de fait de la 
C.G.T. au Parti Communiste cons­titue 
le principal obstacle à Yunitê syndicale. 
Mais nous devons tenir compte des 
réalités, et notamment du fait que la 
C.G.T. reste l'organi­sation largement 
majoritaire. Refu­ser la pratique de 
l'action commune avec la C.G.T. 
c'est faire le jeu du patronat (secteur 
privé) ou du Pou­voir (secteur public 
et semi-public) dans la mesure même 
où ce refus entraîne la divis ion et 
donc l'affai­blissement des travailleurs. 

— dans la plupart des secteurs 
professionnels, les organisations F.O. 
s'engagent très souvent dans l'unité 
d'action avec la C.G.T. et ceci donc en 
dépit des consignes confédérales ; 

— quel sens et quelle efficacité 
peuvent avoir une « politique con­
tractuelle » lorsque celle-ci est pra­
tiquée avec le C.N.P.F. par une 
organisation qui, comme F.O. est 
aussi peu représentative des travail­
leurs du secteur privé ? 

11 est vrai que Bergeron n'hésite 
pas à affirmer que F.O. est devenue 
la « première centrale syndicale li­
bre » de ce pays et qu'elle dépasse 
donc en importance la C.F.D.T. Les 
résultats des plus récentes élections 
professionnelles sont pourtant là 
pour prouver le contraire. Qu'on en 
juge : 

Métallurgie :' résultats d'élections 
portant sur 625 établissements 
(1965) : 

Inscrits : 704 000 ; 
Votants : 550 569. • 
Ont obtenu : C.G.T. : 49,9 % des  voix ; C.F.D.T. : 30,6 % ; 

F.O. : 6,5 %. 
Industries chimiques : résultats 

d'élections portant sur 90 entrepri­
ses (1965) : 

Inscrits : 88 056 ; 
Votants : 66 646. 
Ont obtenu : C.G.T. : 50,05 % ; 

C.F.D.T. : 32,08 % ; F.O. : 8,07 %.
Ces résultats d'ensemble, publiés 

par la C.F.D.T. peuvent-ils être con­
testés par F.O. ? Si oui, nous atten­
dons que Bergeron rende publics 
les éléments de ses propres statisti­
ques... 

I\f*
XU*D 

S IV t. A propos 
k J » ! ! • A» de l'accord 

C.G.T.-C.F.D.T. :. des questions se  
posent... » tel est le titre d'un édi­
torial de Desvalois (L'Ecole Libéra­
trice du 21-1-66) qui débute par 
une constatation : 

« ...sans aucun doute, le fait est 
important en soi. Comment, de plus, 
ne pas voir que le contexte actuel, 
qui baigne dans « le social » lui 

 supplémen­confère une .dimension 
taire, un intérêt accru ?» •

Après avoir rappelé ensuite le 
« rôle décisif » joué par le S.N.I. 
et la F.E.N. dans la réalisation de 
l'unité d'action notamment « du 
temps de la guerre d'Algérie » et 
pour « le mouvement généralisé du 
11 décembre 1964 » (1), Desvalois 
formule les réserves traditionnelles 
du S.N.I. à l'égard de la C.F.D.T. : 

— « ce qui compte à nos yeux, et 
demeure assurément un élément im­
portant d'appréciation, c'est le fait 
que des preuves décisives de la € laï­
cisation » de la C.F.D.T. n'ont pas 
encore été définitivement fournies,
sauf à se satisfaire de déclarations 
d'intention, répétées à satiété il est 
vrai » ; 

— « c'est tout de même bien dans 
les milieux de la C.F.D.T. que s'est 
manifestée une très nette tendance 
à un « révisionnisme » mettant en 

 et son 
 l'indépen­

cause la Chartre d'Amiens 
fondement essentiel : 
dance du syndicalisme 1 » 

Et le secrétaire général du S.N.I. 
de conclure : 

 déclaration « Ceci dit, rien de la
d'intention contenue dans l'accord 
ne parait devoir gêner qui que ce 
soit. Le programme annoncé, qui est 
très général, demeure sans doute 
acceptable par tous ceux qui ne se 
résignent pas à l'absence, notam­
ment dans les c irconstances ac­
tuelles, d'un large combat syndi­
cal... » 

Est-ce à dire que le S.N.I. ne por­
tera plus l'essentiel de ses efforts à 
obtenir l'isolement de la C.F.D.T. ? 

P. CASPARD.

(1) Ceux qui connaissent l'histoire des 
événements évoqués par Desvalois seront 
sans cloute surpris par cette analyse... 

Académie de Paris 

COMMÉMORATION DES JOURNÉES 

DE FÉVRIER 1962 
De larges délégations syndicales 

se rendront au cimetière du 
Père-Lachaise, le samedi 12 
février, à 11 heures. 

Entrée : - rue des 

Rondeaux. Métro - 

Gambetta. 

Bureau national des lycées du 5 janvier 1966 

R A P P O R T D E C O N G R E S 
D E LA SECTION 

Des remarques préliminaires sont fai­
tes en ce qui concerne le recrutement 
dans les catégories jeunes : M.I.-S.E., 
nouveaux certifiés qui sortent du C.P.R., 
I.P.E.S. 

Ensuite le projet de rapport général, 
préparé par Laure Cartier, est discuté 
et adopté à l'unanimité par le B.N.L. 

Les rapports complémentaires de ca­
tégories seront publiés dans « S. V. » 

• près le rapport général. 

D'autre part, il est discuté des moda­
lités de « relance » du bureau national 
des A.E.-M.A. Enfin, une audience a été 
demandée à la Direction du Personnel 
pour discuter, outre les problèmes de 
ces catégories, des questions concernant 
les P.T.A., les C.E.S., la gestion du per­
sonnel (mouvement, avancement). 

O R G A N I S A T I O N D U CONGRES 

Le programme 'des travaux n'est pas 
encore définitivement arrêté. Mais une 

circulaire va être adressée aux respon­
sables académiques pour les avertir de 
la façon dont fonctionnera l'assemblée 
générale des lycées. 

D I V E R S 

— Les C.A.P. nationales vont être 
prochainement réunies : la liste des 
commissaires paraîtra dans « S. U. ». 

— Une nouvelle protestation est éle­
vée contre les changements de program­
me en cours d'année scolaire (classes 
préparatoires à Pontenay, par exemple). 
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